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Liste des abréviations et acronymes 
 
AGP  Division de la production végétale et de la protection des plantes (FAO) 
AGPP  Division de la production végétale et de la protection des plantes (FAO) 
 
BAD  Banque africaine de développement 
BID  Banque islamique de développement 
BM  Banque mondiale 
 
CERES/ Locustox Centre de recherche en écotoxicologie pour le Sahel (Dakar, Sénégal) 
CIRAD  Centre de coopération internationale en recherche agronomique pour le 

 développement (France) 
CLAA  Centre de lutte antiacridienne (Nouakchott, Mauritanie) devenu CNLA, Centre 

national de lutte antiacridienne en août 2006 
CLCPANO Commission de lutte contre le criquet pèlerin en Afrique du Nord-Ouest 
CLCPRO Commission de lutte contre le criquet pèlerin en région occidentale 
CNA  Centre National Antiacridien (Niger) 
CNLA  Centre National de Lutte Antiacridienne (Tchad) 
CNLAA Centre National de Lutte Antiacridienne (Maroc) 
CP  Criquet pèlerin 
CR  Coordination régionale du programme EMPRES en Région occidentale 
CRC  Commission de lutte contre le criquet pèlerin en région centrale 
 
DLCC  Desert Locust Control Committee (FAO) / Comité de lutte contre le criquet 

pèlerin 
DLIS  Desert Locust Information Service (FAO) /Service d’information sur le criquet 

pèlerin (AGPP/FAO, Rome) 
DPV  Direction de la protection des végétaux 
 
ECLO  Emergency Centre for Locust Operations / Centre d’urgence pour les opérations 

antiacridiennes (FAO, Rome) 
ELO-RO Chargé de Liaison EMPRES (EMPRES Liaison Officer) en Région occidentale 
eLocust Système de collecte et de transmission électronique des données 
EIRO Equipes d’Intervention en Région Occidentale1 
EMI Equipes Maghrébines d’Intervention contre le Criquet pèlerin  
EMPRES Emergency Prevention System for Transboundary Animal and Plant Pests and 

Diseases / Système de prévention et de réponse rapide contre les ravageurs et 
maladies transfrontières des animaux et des plantes 

E/R  Emetteur/Récepteur  
 
FAO Food and Agriculture Organization of the United Nations / Organisation des 

Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 
FFEM  Fonds Français pour l’Environnement Mondial (Paris, France) 
FIDA  Fonds International de Développement Agricole (Rome, Italie) 
FSP  Fonds de Solidarité Prioritaire (France) 
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Liste des abréviations et acronymes (suite) 
 

 
GPS  Global Positioning System 
GTZ Deutsche Gesellschaft für Technische Zusammenarbeit (Coopération technique 

allemande) 
ICIPE  International Centre for Insect Physiology and Ecology (Nairobi, Kenya) 
IITA  International Institute of Tropical Agriculture (Ibadan, Nigéria) 
INPV  Institut national de protection des végétaux (Algérie) 
 
LAA  Lutte antiacridienne 
LUBILOSA Projet de LUtte BIologique contre les LOcustes et SAuteriaux (Cotonou, Bénin) 
 
NPO  National Project Officer / Fonctionnaire national 
 
OCLALAV Organisation commune de lutte antiacridienne et de lutte antiaviaire 
 
PAN  Phényl-acéto-nitrile 
PC  Personal Computer / Ordinateur 
PCT  Programme de coopération technique de la FAO 
P/M  Personne-mois 
PPO  Planification des Projets par Objectifs 
PRG  Pesticides Referee Group (FAO) / Groupe consultatif sur les pesticides (FAO) 
PV  Protection des Végétaux 
 
RAMSES Reconnaissance And Management System of the Environment of Shistocerca 
RC  Région centrale 
RO  Région occidentale 
 
SPA  Schéma de Planification des Activités 
 
UBV  Ultra-Bas Volume 
UE  Union européenne 
UNLCP Unité nationale de lutte contre le Criquet pèlerin (Mali) 
USAID  United States Agency for International Development / Agence des Etats-Unis 

pour le développement international 
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COMMISSION DE LUTTE CONTRE LE CRIQUET PELERIN  

DANS LA REGION OCCIDENTALE (CLCPRO) 

Cinquième Session 

Agadir, Maroc, 24 au 27 juin 2009 

Point 1 : Ouverture de la Session 

 
 
 
L'ouverture de la 5ème Session de la CLCPRO sera présidée par un responsable du 
Gouvernement du Maroc. 
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COMMISSION DE LUTTE CONTRE LE CRIQUET PELERIN  

DANS LA REGION OCCIDENTALE (CLCPRO) 

Cinquième Session 

Agadir, Maroc, 24 au 27 juin 2009 

Point 2 : Election du Président, du Vice- président et du 
Comité de rédaction 

 
 
Le tableau ci-dessous indique les Présidents et Vice-présidents élus lors des dernières 
Sessions de la CLCPRO : 
 
 

 

Sessions Président Pays Vice-président Pays 

1ère Session CLCPRO 
Rome, Italie 18-20/09/2002 

M. Macoumba 
Mbodj 

Sénégal M. Said Ghaout Maroc 

2ème Session CLCPRO 
Alger, Algérie 09-12/06/2003 

M. Ali Moumen Algérie M. Mahatan Cheferou Niger 

3ème Session CLCPRO 
Tripoli, Libye 12-16/06/2005 

M. Khalifa El 
Hammali Naser 

Libye M. Fakaba Diakité Mali 

4ème Session CLCPRO 
Bamako, Mali 22-26/10/2007 

M. Fakaba Diakité Mali M. Amidou Ouedraogo  Burkina 
Faso 
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COMMISSION DE LUTTE CONTRE LE CRIQUET PELERIN  

DANS LA REGION OCCIDENTALE (CLCPRO) 

Cinquième Session 

Agadir, Maroc, 24 au 27 juin 2009 

Point 3 : Adoption de l’ordre du jour 

 
 
 

Projet d’ordre du jour  
 
 
1. Ouverture de la Session ; 

2. Election du Président, du Vice-président et du Comité de rédaction ; 

3. Adoption de l’ordre du jour ; 

4. Examen et adoption du rapport de la 5ème Réunion du Comité Exécutif; 

5. Rapport sur les activités du Secrétariat et suivi des recommandations de la 4ème Session ; 

6. Bref aperçu sur la situation du Criquet pèlerin en Région occidentale (et dans les autres 

régions) entre octobre 2007 et juin 2009 ; 

7. Activités dans le cadre du Programme EMPRES en Région occidentale ; 

8. Conclusions et recommandations de la mission d'évaluation à mi-parcours du Programme 

EMPRES en Région occidentale ; 

9. Examen de la "Déclaration de Bamako" de la Réunion des Ministres des Etats membres 

de la CLCPRO (27 mars 2009) et adoption des modalités de mise en œuvre de ses 

Recommandations; 
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10. Formation : activités réalisées en 2008-2009 et perspectives ; 

11. Recherche : activités réalisées en 2008-2009 et perspectives ; 

12. Environnement : activités réalisées en 2008-2009 et perspectives; 

13. Approbation et signature des Accords de coopération entre la CLCPRO et le Cirad et la 

CLCPRO et AGRHYMET; 

14. Comptes annuels pour 2007, 2008 et 2009 et programmes de travail et budgets pour le 

biennium 2010 – 2011;  

15. Divers ; 

16. Lieu et date de la sixième Session de la Commission (précédée de la septième réunion du 

Comité exécutif) ; 

17. Adoption du rapport et clôture de la session. 
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Projet horaire de travail 

5ème Session CLCPRO 
Agadir, Maroc, 24-27/06/2009 

 

Mercredi 24 juin 2009 
 
 Matin :  
 

09.00 : Accueil des participants. 
10.00 : Ouverture de la Session. 
10.30 : Pause café. 
11.15 : Election du Président, du Vice-président et du Comité de rédaction. 
11.30 : Adoption de l’ordre du jour. 
11.45 : Examen et adoption du rapport de la 5ème Réunion du Comité exécutif. 
12.30 : Fin des travaux de la matinée. 

 
 Après-midi : 
 

14.30 : Activités du Secrétariat et suivi des recommandations de la 4ème   
            Session. 
15.30 : Situation du Criquet pèlerin en Région occidentale et dans les autres régions. 
16.00 : Pause café. 
16.15 : Activités dans le cadre du Programme EMPRES-RO. 
17.30 : Fin des travaux de la journée. 

 

Jeudi 25 juin 2009 
 
 Matin : 
 

09.00 : Analyse des recommandations de la mission d'évaluation du Programme 
EMPRES-RO. 

10.30 : Pause café 
10.45 : Examen de la "Déclaration de Bamako". 
12.30 : Fin des travaux de la matinée. 

 
 Après midi : 
 

14.30 : Formation. 
14.45 : Recherche. 
16.00 : Pause café. 
16.15 : Environnement. 
17.00 : Approbation et signature des Accords de coopération entre la CLCPRO et le 

Cirad et la CLCPRO et AGRHYMET.  
17.30 : Fin des travaux de la journée. 
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Vendredi 26 juin 2009 
 
Matin : 
 

09.00 : Comptes annuels pour 2007, 2008 et 2009 et programmes de travail et    
             budgets pour le biennium 2010-2011(suite). 
10.30 : Pause café. 
10.45 : Divers. 
12.00 : Lieu et date de la 6ème Session de la Commission et de 7ème Réunion du 

Comité exécutif.  
12.30 : Fin des travaux de la matinée. 

 
 
Après-midi : 

 
14.30 : Rédaction du rapport de la session. 
16.00 : Pause café. 
16.45 : Rédaction du rapport de la session. 

 

Samedi 27 juin 2009 
 
 Matin : 

 
09.00 : Rédaction du rapport de la session (suite). 
09.30 : Pause café. 
10.00 : Rédaction du rapport de la session (suite). 

 
 Après-midi : 
 

 Rédaction du rapport de la session (suite). 
 

15.00 : Adoption du rapport. 
17.00 : Clôture de la Session. 
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COMMISSION DE LUTTE CONTRE LE CRIQUET PELERIN  

DANS LA REGION OCCIDENTALE (CLCPRO) 

Cinquième Session 

Agadir, Maroc, 24 au 27 juin 2009 

Point 4 : Examen et adoption du rapport de la 5ème Réunion 
du Comité exécutif 

 
 

  
 
Le rapport de la 5ème réunion du Comité exécutif, qui aura était tenue les 22 et 23 juin 
2009, sera présenté et validé. 
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COMMISSION DE LUTTE CONTRE LE CRIQUET PELERIN  

DANS LA REGION OCCIDENTALE (CLCPRO) 

Cinquième Session 

Agadir, Maroc, 24 au 27 juin 2009 

Point 5 : Rapport sur les activités du Secrétariat et suivi 
des recommandations de la 4ème Session  

 
 
 I- Préambule 
 
La Commission de lutte contre le Criquet pèlerin dans la région occidentale (CLCPRO) est le 
garant de la durabilité de la stratégie de lutte préventive en cours de développement dans la 
région dans le cadre du Programme EMPRES en Région Occidentale (EMPRES-RO). Il est à 
rappeler que le mandat de la CLCPRO ne se limite pas au côté technique, mais il englobe 
aussi les volets politique et institutionnel. Cette Commission joue en effet un rôle primordial 
dans la sensibilisation des responsables politiques de ses dix pays membres sur la nécessité 
de mettre en place une stratégie de lutte préventive durable dans sa zone d'action et 
contrecarrer les populations allochtones pouvant venir de la Région Centrale. Ainsi, le but 
ultime des programmes et actions menés par la CLCPRO est que ses pays membres 
s'approprient individuellement et dans le cadre de la collaboration régionale la gestion 
permanente et efficace du problème du Criquet pèlerin.  
 
Le présent document relate les principales actions conduites par la CLCPRO depuis la 4ème 
Session de la CLCPRO. 
 
II- Principaux points débattus par la 4ème réunion du Comité exécutif et la 4ème 

Session de la CLCPRO 
 
La quatrième réunion du Comité exécutif et la 4ème Session de la CLCPRO ont été organisées 
successivement à Bamako, au Mali, les 18 et 19 et du 22 au 26 octobre 2007. Les thèmes 
auxquels un intérêt particulier a été accordé sont: 
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Mise en oeuvre de la stratégie de lutte préventive dans les zones 
d’insécurité 
 

Concernant l’impossibilité de conduire des prospections au Mali et au Niger en raison des 
conditions d’insécurité dans les zones de reproduction du Criquet pèlerin de ces deux pays, 
les délégués à la 4ème Session de la CLCPRO ont recommandé que les opérations de 
surveillance/lutte soient renforcées dans les pays limitrophes et que toutes les mesures 
alternatives soient prises par le Mali et le Niger pour pallier l’absence de prospections. 
Comme suite à ces recommandations, les mesures palliatives suivantes ont effectivement été 
prises : 
 

- le renforcement effectif des prospections en Algérie, en Libye et en Mauritanie; 
- l’implication des populations vivant dans les zones d’insécurité pour la remontée de 

l’information. Pour ce faire, le Mali a organisé un atelier de sensibilisation des autorités 
décentralisées sur la base d’un Poster spécifique qu’il a développé. Le Niger a 
également utilisé les mêmes réseaux pour la remontée de l’information. 

 
Par ailleurs, et pour mieux exploiter l’imagerie satellitaire, des travaux de recherche sont en 
cours en Algérie et en Mauritanie dans le cadre du Programme EMPRES-RO avec l'appui du 
projet du Fonds Français pour l’Environnement Mondial (FFEM) et des fonds propres de la 
CLCPRO.  
 

Suite donnée à la Recommandation n°22 de la Mission d’évaluation 
indépendante de la campagne 2003-05, relative à la révision des rôles et 
responsabilités de la CLCPRO 
 

Les délégués à la 4ème Session de la CLCPRO ont recommandé que l’examen des rôles et 
responsabilités de la CLCPRO soit initié de façon concertée, avec les pays, le Département de 
l’agriculture (AG) et le service juridique de la FAO. Ainsi, le Président et le Secrétariat de la 
CLCPRO ont rencontré en janvier 2008 les Responsables du Département de l'agriculture 
(MM. Sumpsy et Pandey) et le Bureau juridique de la FAO (M. Chiaradia-Bousquet). Tous les 
interlocuteurs ont confirmé que la FAO soutient fortement le renforcement du rôle des 
commissions, mais la mise en oeuvre de cette recommandation soulève un problème d’ordre 
juridique, eu égard à la nécessaire révision de l’article XIV de l’Acte constitutif de la FAO, qui 
concerne de nombreuses autres Commissions (16) créées en vertu de cet article. Le 
processus sera donc long car il s’agit d’une question beaucoup plus générale sortant du seul 
cadre de la CLCPRO et qui doit s’envisager dans le cadre de l’évolution actuelle de la FAO. 

 
Réunion des ministres en charge de la lutte antiacridienne en Région 
occidentale 
 

L’objectif de l’organisation d’une telle réunion est de définir les grandes orientations permettant 
d’instaurer des mécanismes de financement durables de la lutte préventive et 
d’institutionnaliser la coopération régionale au sein de laquelle la CLCPRO, garante de la 
pérennité de l’approche régionale, doit avoir un rôle clé. Les détails relatifs à cette réunion 
figurent dans le point 9 de l'ordre du jour. 
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III- Présentation des conclusions et recommandations de la 4ème Session de la 

CLCPRO aux responsables du Département agriculture de la FAO à Rome 
 
Conformément aux clauses de l'Accord de création de la CLCPRO, M. Fakaba Diakité, 
Président de cette Commission, et M. Thami BenHalima, Secrétaire exécutif, en présence des 
collègues Mrs Pantenius et Menon, ont présenté aux responsables du Département 
agriculture et protection des consommateurs (AG) de la FAO les décisions et 
recommandations de la 4ème Session de la CLCPRO, tenue à Bamako, Mali, du 22 au 26 
octobre 2007. Ils ont rencontré successivement, les collègues du Groupe acridiens, puis M. 
Pandey, Directeur AGP, M. Sumpsi, Sous-Directeur-général (AG) et M. Chiaradia-Bousquet, 
juriste principal au Bureau juridique.  
 
Au cours de chacun des entretiens, le Président de la CLCPRO a tout d'abord rappelé 
l’attachement fort que les pays membres de la CLCPRO vouent à leur Commission. Il a 
rappelé le rôle important que cette Commission a joué lors de l'invasion 2003-2005 et a mis en 
exergue sa contribution à l’intégration régionale, au développement de la coopération Sud-Sud 
et à la lutte contre la faim et la pauvreté en Afrique. Il a tenu aussi à souligner que le Président 
et le Secrétaire exécutif de la Commission n’avaient ménagé aucun effort pour activer la 
solidarité intra-régionale et dynamiser la circulation de l’information. Il a fait part à toutes les 
personnes rencontrées de l'excellent travail réalisé par le Secrétariat de la CLCPRO. 
 
Le Président de la CLCPRO a également insisté sur le rôle très important du Programme 
EMPRES dans la Région occidentale en tant qu'outil de mise en oeuvre de la stratégie de lutte 
préventive. A cet égard, l'appui institutionnel apporté par la Commission aux pays a permis la 
création de centres autonomes de lutte antiacridienne en Mauritanie et au Mali en 2006 et au 
Niger et au Tchad en 2007, ce qui constitue une avancée majeure pour la durabilité de la 
stratégie de lutte préventive, tant sur le plan organisationnel qu'en ce qui concerne la prise en 
charge par les Etats eux-mêmes des frais récurrents. 
 
Le Président s’est félicité du renforcement récent des capacités de la Commission et rappelé 
la bonne collaboration entre la Commission et la Banque mondiale. 
 
Les principales recommandations approuvées lors de la 4ème Session de la CLCPRO ont été 
présentées aux différents interlocuteurs, notamment celles portant sur la formation, la 
recherche, la coopération avec les institutions régionales comme Agrhymet, la collaboration 
avec la Commission de lutte contre le Criquet pèlerin dans la Région centrale, la poursuite de 
prospections conjointes entre pays limitrophes et les problèmes d’insécurité prévalant 
actuellement au nord du Niger et du Mali. 
 
Sur le plan financier, les retards de paiement des cotisations de certains pays membres de la 
CLCPRO ont été signalés ainsi que les difficultés de prise en charge progressive des frais 
récurrents de la lutte préventive par certains Etats. Un fait réjouissant a été toutefois précisé, 
celui de constater que d'autres pays, en particulier le Mali et la Mauritanie, augmentent 
d'année en année leur budget national de la lutte antiacridienne. Cette nouvelle approche est 
la conséquence directe de la création de centres autonomes de lutte antiacridienne en 2006 
dans ces deux pays.  
 
Sur le plan de la durabilité de la lutte préventive, le Président a particulièrement mis en 
exergue l'organisation de la réunion des ministres des Etats membres de la CLCPRO au cours 
de l'automne 2008 et son objectif. 
 
Les recommandations et conclusions de la 4ème session de la CLCPRO ainsi que les 
propositions de mise en oeuvre qui les accompagnent, ont reçu un accueil très favorable de la 
part des responsables du Département AG, en particulier de MM Sumpsi et Pandey qui se 



Document de travail de la 5ème Session de la CLCPRO 
Agadir, Maroc, 24-27 juin 2009 
  

 15

                                                

sont, en outre, félicités du dynamisme  que connaît la Région occidentale, du rôle important 
joué par la Commission et du très bon travail accompli par son Secrétariat. Ils ont relevé avec 
satisfaction le développement institutionnel au niveau de la région qui a permis la création de 
centres autonomes et l'augmentation constante des budgets nationaux de lutte antiacridienne. 
Ils ont souligné que l’implication des pays dans la prise en charge de la lutte antiacridienne 
doit être encouragée et que l'organisation de la réunion ministérielle pourrait consolider cette 
prise en charge à travers l'institutionnalisation de l'aide intra-régionale. 
 

L'accent a enfin été mis sur les recommandations de la 4ème session de la CLCPRO portant 
sur la mise en application de la recommandation 22 de la mission d’évaluation multilatérale 
indépendante de la campagne 2003-05, relative à la révision du rôle et des responsabilités de 
la CLCPRO (voir § II ci-dessus).  
 
IV- Impact du renforcement des capacités des pays : maîtrise des résurgences 

en Mauritanie 
 
Bien qu'elle soit restée calme la plupart du temps au niveau de la région, la situation 
acridienne a été suivie de près par les Unités nationales de lutte antiacridienne et le 
Secrétariat de la CLCPRO, notamment lors des résurgences survenues en Mauritanie en 
octobre 2006 et en décembre 2008. Dans les deux cas, la Mauritanie a réagi très rapidement 
pour contrecarrer ces résurgences et a pu déployer en quelques jours suffisamment d'équipes 
de prospection et de lutte qui ont permis de maîtriser rapidement la situation. La Mauritanie a 
donc confirmé qu’elle a bien développé son dispositif de lutte préventive grâce aux progrès 
considérables réalisés dans le renforcement de ses capacités institutionnelles, humaines et 
matérielles. En 2008, le Gouvernement mauritanien a alloué au CNLA en moins d'une 
semaine un montant de 120 000 $EU pour lui permettre de faire face à la résurgence. De leur 
côté, les pays de la région ont également en moins de 24 heures exprimé leur disponibilité à 
apporter leur appui à la Mauritanie par l'envoi d'équipes terrestres, d'avions et d'hélicoptères. 
De son côté, la FAO a réagi aussi avec une grande célérité par la mise à disposition de fonds 
supplémentaires. 
 

V- Coopération avec d'autres partenaires 
La CLCPRO maintient des relations très étroites avec différents partenaires qui apportent leur 
appui à la mise en œuvre de la stratégie de lutte préventive au niveau de la RO, à savoir, la 
Banque Africaine de Développement, la France, l'USAID, le FIDA et la Banque mondiale.  
 
Ainsi en plus de la participation mutuelle aux réunions organisées par chacune des deux 
parties, des missions de supervision conjointe ont été conduites au Mali, en Mauritanie et au 
Niger en 2007 et 2008. Ces missions ont permis d’examiner les progrès accomplis dans la 
mise en œuvre du Programme EMPRES-RO et du Projet AELP (African Emergency Locust 
Project). Elles ont aussi permis de renforcer davantage la collaboration entre les deux 
partenaires en pointant les forces et faiblesses des dispositifs de lutte antiacridienne des pays. 
 
Par ailleurs, des projets de protocoles d'accords de coopération entre la CLCPRO et le Cirad2 
d’une part, et la CLCPRO et AGRHYMET3 d’autre part, ont été approuvés par le bureau légal 
de la FAO et seront soumis pour validation à la 5ème Session de la CLCPRO en juin 2009 (pour 
plus de détails au point 13).  
 
Des rapports étroits ont été tissés avec d'autres partenaires régionaux et internationaux suite à 
la participation du Secrétariat de la CLCPRO à une conférence régionale sur la gestion des 
catastrophes naturelles et un séminaire international sur l'utilisation de la biotechnologie en 
lutte antiacridienne. 
 

 
2 Cirad: Centre de coopération internationale en recherche agronomique pour le développement 
3 AGRHYMET: Centre régional de formation et d’information en agro-hydro-météorologie 
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VI- Coopération avec la Région centrale 
 
Dans le cadre des échanges entre la Région occidentale (RO) et la Région centrale (RC), les 
années 2007 et 2008 ont connu une intense activité d’échanges d’expertise entre les deux 
régions, grâce au financement du projet USAID et au fonds fiduciaires de la CLCPRO et de la 
Commission de lutte contre le Criquet pèlerin dans la Région centrale (CRC). 
 
Plusieurs formations de cadres de la RC ont été organisées au Centre national de lutte 
antiacridienne d'Agadir au Maroc. En outre, des cadres de la RO se sont rendus en RC pour 
apporter leur appui aux pays de la RC en matière de formation. D'autres, de la même région, 
ont visité certains pays de la RC pour s'enquérir de leur expérience en matière de lutte 
antiacridienne. 
 
Concernant les cadres de la RC qui se sont rendus en RO, il s’agit de : 
 

- Formation au CNLAA d’Agadir, Maroc, de 7 cadres de la Région centrale (Arabie 
Saoudite, Egypte, Soudan et Yémen) aux techniques de pulvérisation, du 04 au 16 
février 2008. 

- Visite d’étude sur la gestion des moyens antiacridiens au Maroc d’un cadre soudanais 
(Mahjoub Moussa) 18 au 24 février 2008 à Agadir, Maroc. 

- Formation organisée pour le personnel de la RC (3 de Jordanie et 1 d’Oman) sur 
l’entretien et la réparation du matériel de pulvérisation terrestre et aérien, du 20 au 26 
octobre 2008 à Agadir, Maroc. 

 
Concernant les cadres de la RO qui se sont rendus en en RC, pour apporter leur appui aux 
pays de la RC en matière de formation, il s’agit de : 
 

-  M. Dridi Hichem, de la CLCPRO, s’est rendu en Arabie Saoudite du 16 au 21 février 
2008 pour y installer le logiciel RAMSES V3, ainsi qu’en Egypte en mars 2008. 

- M. Saïd Lagnaoui, du CNLAA du Maroc, s’est rendu en Egypte du 25 au 29 février 
2008 pour y former des cadres aux techniques de pulvérisation. 

 
Concernant les cadres de la RO qui se sont rendus en en RC dans le cadre des échanges de 
visites, il s’agit de : 
 

- L’acridologue de la CLCPRO, Mohamed Lemine Ould Ahmedou, qui a effectué une 
visite en Egypte et au Soudan de deux semaines en janvier-février 2008 où il a 
participé à une prospection conjointe dans les zones frontalières des deux pays. 

- M. Mohamed Lazar (Chef du département de lutte antiacridienne à l’Institut national 
de protection des végétaux en Algérie), M. Fakaba Diakité (Directeur du CNLCP du 
Mali) et M. Saïd Ghaout (Directeur du CNLAA du Maroc) du 02 au 09 mars 2008 ont 
visité la Direction générale de la lutte antiacridienne en Egypte, pour un échange 
d’expérience en matière de management d’une institution de lutte antiacridienne. 

 
Il est à noter aussi que le Secrétaire de la CRC a participé à l'atelier régional de cadrage des 
plans de gestion des risques, organisé à Bamako, Mali, du 28/4 au 2/5/2008. 
 
Il est aussi à noter que les Secrétaires des deux Commissions participent mutuellement aux 
réunions organisées au niveau de leur région respective. 
 
Il conviendrait qu'une telle collaboration intègre aussi la Région orientale. 
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VII- Autres activités 
 
Le Secrétariat de la CLCPRO, qui coordonne aussi les activités du Programme EMPRES-RO, 
a mené de nombreuses autres activités relatées dans le document spécifique dudit 
Programme (voir point 7). 
 
VIII- Missions du Secrétariat en 2007, 2008 et début 2009 
 
Le Secrétariat de la CLCPRO a participé à plusieurs réunions techniques et effectué des 
missions de travail  dans de nombreux pays de la région, où il a rencontré à chaque à visite, 
les autorités gouvernementales des pays affectés et les représentants des bailleurs de fonds 
pour les sensibiliser davantage sur la nécessité de mettre en place la stratégie de lutte 
préventive dans la Région Occidentale, tout en insistant sur l'intérêt de renforcer les structures 
nationales de lutte contre le Criquet pèlerin afin d'assurer la durabilité de cette stratégie. 
 
Le plan calendrier ci-dessous permet de visualiser les plages de temps consacrées aux 
missions de terrain par rapport au temps global. Le Secrétariat a été présent sur le terrain 
pendant 34% de son temps en 2007, 56% en 2008 et 68% pour le premier semestre 2009. Le 
développement des activités de terrain reste donc la priorité du Secrétariat, même en période 
de rémission, afin de pouvoir accompagner étroitement les pays dans la mise en œuvre de la 
stratégie de lutte préventive.  
 
 
 

 Jan Fév Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept Oct Nov Déc % 
                                              
2007                                                 34%

                                              
2008                                                           56%
                                              
2009                                                         68%
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Suivi des recommandations de la 4ème session 

Bamako, Mali, 22-26 octobre 2007 
 

Recommandations Suivi 

Recommandation : 1 

Les délégués ont adopté le rapport de la 
3ème Réunion du Comité exécutif avec les 
recommandations qui y sont formulées. 

 Les principales recommandations de la 
3ème réunion du Comité exécutif ont été 
intégrées dans celles de la 4ème Session. 

Recommandation : 2  

Les délégués ont adopté le rapport de la 
4ème Réunion du Comité exécutif avec les 
recommandations qui y sont formulées. 

 Les principales recommandations de la 
4ème réunion du Comité exécutif ont été 
intégrées dans celles de la 4ème Session. 

Recommandation : 3 

Que les pays répondent rapidement à 
toutes les demandes d’information 
formulées par le Secrétariat en particulier 
celles relatives à l’organisation des 
réunions (confirmation de la participation, 
plan de vol, etc.). 

 La célérité des réponses est très 
différenciée d'un pays à un autre. Certains 
répondent rapidement, d'autres beaucoup 
moins. A souligner à nouveau que les 
retards de réponses gênent énormément 
les préparations et l'organisation des 
réunions, y compris les autorisations de 
voyages par le siège de la FAO, l'accueil 
et l'hébergement des participants, etc. 

Recommandation : 4 

Que la collaboration entre la CLCPRO et 
AGRHYMET soit officialisée par un 
accord de coopération entre les deux 
institutions. 

 L'Accord a été conjointement élaboré par 
les deux entités, examiné par la 7ème 
réunion des Chargés de liaison du 
Programme EMPRES-RO et adopté par 
la 4ème réunion de son Comité de pilotage. 
Il devra être entériné par la 5ème Session 
de la CLCPRO. 

Recommandation : 5 

Que les deux pays non dotés de Ramses 
et eLocust2, la Libye et le Tchad, 
prennent les dispositions nécessaires 
pour permettre au Service de 
l’information sur le Criquet pèlerin (DLIS) 
de la FAO et la CLCPRO l’installation et 
l’utilisation effective de ces outils. 

 RAMSES V3 et eLocust2 ont été mis en 
service par la CLCPRO en 2008 en Libye 
et en 2009 au Tchad. Des cadres et des 
techniciens ont été formés sur leur 
utilisation dans ces deux pays où ces 
outils sont actuellement fonctionnels. 
 

Recommandation : 6 

Que la CLCPRO mette rapidement en 
ligne son site Internet et assure sa mise à 
jour régulière, y compris sur la base des 
informations fournies par les pays. 
 
 

 Le site CLCPRO est en ligne et sa mise à 
jour est faite par le Secrétariat de façon 
régulière. 
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Recommandations Suivi 

Recommandation : 7 

Que le Secrétariat examine la faisabilité 
technique et financière pour 
l’établissement de conférences 
téléphoniques régulières avec les UNLAs. 

 L'utilisation de conférences téléphoniques 
est réalisable grâce au logiciel Skype. 
Une programmation devra être établie 
pour tenir ces conférences régulièrement. 
 

Recommandation : 8 

Que tous les pays transmettent, chaque 
année, leur plan annuel de surveillance et 
de lutte au Secrétariat. 

 Les pays le font en mai-juin. Pour cette 
année celui du Tchad est déjà parvenu 
au Secrétariat. 
 

Recommandation : 9 

Que les pays précisent le nombre 
d’équipes de prospection mobilisées 
dans chacun de leur bulletin périodique 
sur la situation acridienne. 

 Les pays le font dans chaque bulletin 
depuis début 2008. 
 

Recommandation : 10  

Que des prospections conjointes 
semblables à celle effectuée en 2007 
soient réalisées au niveau de la région. 

 Une prospection conjointe a été réalisée 
en 2008 entre le Mali et la Mauritanie et 
deux autres sont programmées en 2009: 
l'une entre le Tchad et le Niger et la 
seconde entre la Mauritanie et le 
Sénégal. 

Recommandation : 11 

Que l’Algérie, la Libye, la Mauritanie et le 
Tchad renforcent les opérations de  
surveillance/lutte dans les zones 
limitrophes avec le Mali et le Niger. 

 Ces quatre pays ont effectivement 
renforcés les opérations de prospection 
sur les zones limitrophes avec le Mali et 
le Niger. 
 

Recommandation : 12 

Que toutes les mesures alternatives 
soient prises au Mali et au Niger pour 
pallier l’absence de prospections, y 
compris l’utilisation d’images satellitaires 
et aériennes, la formation des militaires, 
l’implication des collectivités locales et la 
sensibilisation des populations pour la 
remontée de l’information aux UNLAs. 

 Ces mesures ont été mises en œuvre par 
le Mali et le Niger en 2008 et le seront à 
nouveau en 2009. La sensibilisation des 
autorités décentralisées se fera 
dorénavant de façon régulière et 
deviendra structurelle. 
 

Recommandation : 13 

Que la FAO, les Etats membres de la 
CLCPRO et le Secrétariat de cette 
Commission examinent les possibilités 
de mise en oeuvre de la recommandation 
22 de la mission d’évaluation multilatérale 
indépendante. 

 Voir point II ci-dessus. 
 



Document de travail de la 5ème Session de la CLCPRO 
Agadir, Maroc, 24-27 juin 2009 
  

 20

Recommandations Suivi 

Recommandation : 14 

Que les Etats membres de la CLCPRO 
mettent en application les dispositions de 
l’Accord portant création de la CLCPRO, 
notamment l’article VI relatif aux 
obligations des Etats membres en 
matière de politiques nationales et de 
coopération régionale concernant la lutte 
contre le Criquet pèlerin. 

 Les Etats membres s'approprient de plus 
en plus leur commission et mettent 
progressivement en application l'accord 
cadre de sa création. 
 

Recommandation : 15 

Que la bourse doctorale soit réservée à 
un seul étudiant en vue d’accomplir son 
cursus de formation doctorale (4 ans). 

 Le Secrétariat appliquera cette 
recommandation le moment venu. 
 

Recommandation : 16 

Que les personnes bénéficiaires de cette 
bourse doctorale soient des 
fonctionnaires des UNLAs et que les 
gouvernements concernés s’engagent à 
ce que les bénéficiaires restent affectés à 
la lutte antiacridienne. 

 Le Secrétariat appliquera cette 
recommandation le moment venu. 
 

Recommandation : 17 

Que la Tunisie présente, d’ici février 2008, 
un candidat à la formation doctorale pour 
bénéficier de la bourse qui lui est 
actuellement octroyée. 

 La Tunisie a proposé une candidate 
avant le délai mais les documents 
nécessaires à la mise en œuvre de cette 
formation doctorale n'ont pas été 
complétés. Elle vient de proposer en mai 
2009 un nouveau candidat. 

Recommandation : 18 

Que dans l’hypothèse où la Tunisie ne 
présente pas, d’ici février 2008, de 
candidat à la formation doctorale, la 
bourse soit attribuée au Mali. 

 Cette recommandation sera discutée au 
cours de la présente Session. 

Recommandation : 19 

Que le prochain bénéficiaire de cette 
bourse, après le Mali, soit le Tchad. 

  

Recommandation : 20 

Que les pays abritant des foyers de 
grégarisation mettent à jour et exploitent 
les données historiques existantes sur la 
situation du Criquet pèlerin dans leur 
pays et en informent le Secrétariat, qui 
assurera la compilation et la diffusion de 
ces données. 

 Le Secrétariat n'a pas reçu ces données 
des pays. 
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Recommandations Suivi 

Recommandation : 21 

Que les échanges entre la station 
d’Akjoujt et AGRHYMET sur les travaux 
de recherche sur le Metarhizium 
anisopliae var. acridum soient renforcés 
pour une meilleure synergie des activités 
entreprises. 

 Le Secrétariat n'a pas reçu d'information 
à ce sujet. 
 

Recommandation : 22 

Remercient les Etats membres qui 
versent régulièrement leurs contributions 
au Fonds de la Commission et invite les 
autres pays à s’acquitter dans les 
meilleurs délais de leurs arriérés et de 
leurs contributions annuelles. 

 L'Algérie, le Maroc, le Sénégal et le 
Tchad ont payé en 2008 leur contribution 
et une partie des arriérés (Tchad). En 
2009, la Libye a payé près de 4 années 
d'arriérés et l'Algérie sa contribution 
annuelle. 
 

Recommandation : 23 

Approuvent les comptes annuels de 2005, 
2006 et 2007, ainsi que le programme de 
travail et de budget pour le biennium 
2008-2009, tels que complétés par la 
Session. 

  

Recommandation : 24 

Adoptent le rapport de la 4ème Session 
de la Commission de lutte contre le 
criquet pèlerin dans la région occidentale. 
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COMMISSION DE LUTTE CONTRE LE CRIQUET PELERIN  

DANS LA REGION OCCIDENTALE (CLCPRO) 

Cinquième Session 

Agadir, Maroc, 24 au 27 juin 2009 

Point 6 : Bref aperçu sur la situation du Criquet pèlerin en 
Région occidentale (et dans les autres régions) entre 

octobre 2007 et juin 2009  

 
 
L’année 2008 
 
La situation acridienne est restée relativement calme au cours de l’année 2008 dans 
l’ensemble de l’aire de distribution du Criquet pèlerin à l’exception de la Mauritanie où un 
début de résurgence a été détecté par le dispositif de surveillance de lutte du CNLA en 
décembre et des opérations de lutte rapide ont aussitôt été engagées et ont permis de 
maîtriser la situation. Deux autres pays de la Région occidentale, l’Algérie et la Libye, ont 
connu une activité acridienne localisée dans les zones de reproduction habituelle du Criquet 
pèlerin respectivement au sud et sud-est du pays. Les interventions précoces des dispositifs 
de surveillance/lutte dans ces deux pays ont permis de maitriser la situation. En Algérie près 
de 2 900 ha ont été traités dans la zone de l’Ahnet et en Libye 4 000 ha ont été traités au 
centre du pays. 
 
Dans les autres régions, centrale et orientale, la situation est demeurée calme. 
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Région Occidentale  
 
Algérie 
 
Le dispositif de surveillance et de lutte a été opérationnel durant toute l’année 2008 au niveau 
des zones concernées par l’activité acridienne à savoir le Sahara central et l’extrême sud 
algérien. La phase printanière a été caractérisée par des conditions écologiques défavorables 
et la signalisation d’une infestation acridienne composée d’individus solitaires au niveau de 
l’Ahnet au nord ouest de Tamanrasset. A partir du mois de juillet 2008, les conditions 
écologiques se sont nettement améliorées au niveau de l’extrême sud (Wilayas de 
Tamanrasset, Adrar) et le long des frontières algéro-marocaines à partir du mois d’octobre 
2008. Le dispositif de surveillance déployé dans les zones potentielles du Criquet pèlerin a 
varié de 3 à 7 équipes en fonction de la saison, permettant la prospection de 1820 sites dont 
une superficie de près de 2 900 ha infestée et traitée au niveau de l’Ahnet. 

 
Libye 
 
Durant l’année 2008, les équipes de prospection ont effectué cinq (5) sorties sur le terrain au 
niveau des régions de Mourzuq (sud de la Libye), EL Harouj El Aswad (centre de la Libye) et 
El Koufra (sud Est de la Libye). Ces prospections ont révélé une situation acridienne calme 
avec la présence de criquets solitaires dans les régions de Awinat Charquia et l’extrême Sud-
est de la Libye, à proximité des frontières avec l’Egypte et le Soudan. Des traitements 
terrestres ont été engagés dans la région de El Harouj El Aswad du 26 juillet au 15 août 2008 
sur une superficie de 4 000 ha infestée par des criquets solitaires. 

 
Mali 
 
L’année 2008 a été marquée par l’absence des opérations de prospections sur le territoire 
national, liée à l’insécurité qui sévit dans la région de Kidal. Bien que la pluviométrie fût très 
importante dans la zone grégarigène, la situation du Criquet pèlerin est restée calme, selon les 
différentes informations collectées. 

 
Maroc 
 
Suite aux importantes précipitions enregistrées durant la deuxième quinzaine de septembre 
dans la Hamada de Draa et à l’intérieur des provinces sahariennes, trois équipes de 
prospection ont opéré dans ces régions du 25 octobre au 17 novembre 2008. Elles ont 
constaté la présence de conditions écologiques favorables aux criquets dans certaines régions 
de Gueltat Zemmour, Aousserd et Hamada de Draa. Seule une dizaine d’ailés solitaires 
immatures et matures a été observée dans certaines localités. La situation acridienne est donc 
restée calme mais compte tenu de la situation qui prévalait en Mauritanie, deux équipes de 
prospection ont été maintenues dans la région de l’Adrar Settouf et Gueltat Zemmour pour 
suivre l’évolution de la situation du Criquet pèlerin. 

 
Niger 
 
La situation acridienne au Niger durant l’année 2008 a été calme. Même en l'absence de 
prospections pour des raisons d’insécurité. Les informations de terrain mentionnent quelques 
signalisations acridiennes et des conditions éco-climatiques favorables.  
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Sénégal 
 
Les prospections mensuelles réalisées au Sénégal par les services de la DPV dans le cadre 
du projet AELP, ont révélé une situation acridienne caractérisée par une accalmie générale. 

 
Tchad 
 
Les équipes de prospection déployées du mois d’août jusqu’au mois de novembre 2008 dans 
les zones grégarigènes du pays ont pu faire le point sur une superficie de 87 650 ha au niveau 
de 6 régions, ne relevant aucune activité acridienne. 

 
Tunisie 
 
La situation acridienne en Tunisie durant l’année 2008 a été calme.  

 
Mauritanie 
 
Les équipes de prospection en Mauritanie ont localisé en décembre 2008 une importante 
population acridienne dans le secteur d'Ezgueimir (Sud-Est de l'Inchiri) constituée 
essentiellement de solitaires et de solitaro-transiens (en tout début de transformation 
phasaire), répartie sur une superficie de 40 000 ha à des densités allant de 1 à 20 individus / 
m². Les stades les plus dominants étaient les jeunes ailés (90 %) et les larves de 4ème et 5ème 
stade (10 %). La situation écologique dans cette zone de présence acridienne est demeurée 
favorable à la survie du Criquet pèlerin en raison de la présence de petites stations à 
Schouwia vertes à 90% et de Fagonia à 50%. Par contre Tribulus sp., en fin de cycle, était 
desséché à plus de 85%. 

Des Flashs ont été produits en décembre au fur et à mesure de l’évolution des opérations de 
traitement. Ces flashs précisaient l’évolution de la situation acridienne, les superficies traitées 
(1 000 ha/jour en moyenne) et les prévisions. Au 31 décembre 2008, 13 222 ha ont été traités.  

En conclusion, les efforts fournis ont donné leurs fruits et la situation a sensiblement diminué 
d’intensité à la fin de l’année où seuls quelques hectares étaient encore traitables.  

La réaction rapide de la Mauritanie à travers le renforcement de son dispositif opérationnel par 
des équipes supplémentaires de prospection et de traitement terrestre et la mise à disposition 
du CNLA de fonds complémentaire d'environ 120 000 $EU par le Gouvernement mauritanien 
démontrent, contrairement à 2003, que la Mauritanie a franchi un pas considérable dans le 
renforcement de ses capacités institutionnelles, humaines, matérielles et financières. 

La réaction très rapide (en moins de 24 h) des pays de la région, notamment le Maroc, le Mali 
l'Algérie et le Sénégal, qui étaient prêts à appuyer la Mauritanie dans ses efforts par des 
renforts sous forme d'équipes terrestres de prospection/lutte et de moyens aériens (avions et 
hélicoptères), témoigne de l’esprit de solidarité existant dans la région occidentale. 



Document de travail de la 5ème Session de la CLCPRO 
Agadir, Maroc, 24-27 juin 2009 
  

 25

L’année 2009 
 
La situation acridienne en 2009 était caractérisée en Région occidentale par des traitements 
localisés contre des populations acridiennes, de larves et ailés, solitaires et solitaro-transiens 
en Mauritanie et en Algérie. En Région centrale, deux résurgences du Criquet pèlerin sont en 
cours de développement, notamment en Somalie, au Yémen et en Ethiopie avec une 
probabilité d’extension à la région orientale. 
 
Région Occidentale 
 
La situation acridienne a été caractérisée en janvier par la baisse sensible des effectifs du 
Criquet pèlerin en Mauritanie et le retour à l’accalmie en février dans ce pays et par des 
reproductions à petites échelles en Algérie et au Maroc. Au total 624 ha ont été traités en 
Mauritanie (dont environ 4 ha traités par Green Muscle ®) et 2 640 ha en Algérie. 
 

Région Centrale 
 
La situation acridienne en région centrale est restée calme jusqu’au mois de février, où une 
reproduction à petite échelle a eu lieu dans les zones de reproduction le long des deux côtés 
de la mer rouge.  
 
Au mois de mars la situation a connu le développement de deux résurgences dans la région 
centrale notamment au Yémen et en Somalie. Le tableau ci-dessous résume l’évolution de ces 
deux résurgences (Locust  Watch, FAO) : 
 
 
Mois de Mars : 
La première quinzaine du mois de mars a été 
marquée par des regroupements d’ailés 
grégaires ainsi que la formation d’essaims 
notamment au niveau de la côte occidentale de 
la Somalie. Au Yémen, des infestations de 
bandes larvaires de petites tailles ont été 
observées le long d’une bande côtière de 90 km, 
au sud-ouest de Mukalla. 

 
Avril 
Le mois d’avril était marqué au Yémen par 
l’accomplissement par les bandes larvaires de 
leur développement et la formation de groupes 
d’ailés et petits essaims ainsi que leur 
déplacement vers l’intérieur du pays (Shebwah, 
Hadramaut, et EL Mahra). Eu égard aux 
conditions écologiques favorables, des 
reproductions sont attendues entre Marib et la 
frontière avec Oman. Au nord-ouest de la 
Somalie, et malgré les opérations de traitement 
effectuées jusqu’au 12 avril, de petits essaims 
se sont formés au cours de la seconde 
quinzaine du mois d’avril et se sont déplacés 
vers le sud-ouest en direction de l’Ethiopie. 
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Mai 
La situation relative au Criquet pèlerin à la fin de 
mai reste préoccupante au Yémen, dans le nord 
de la Somalie et en Éthiopie. Au Yémen, des 
éclosions sont en cours depuis le début du mois 
dans l’intérieur, le long de la bordure de Ramlat 
Sabatayn, entre Al Hazm, Ataq, Al Abr et Wadi 
Hadhramaut. Les larves en dominance du 3ème 
stade ont formé de petits groupes dans toutes 
ces zones et de nombreuses petites bandes ont 
été observées dans le Wadi Markha et le Wadi 
Hadhramaut, avec des densités atteignant 200 
larves/m² vers mi-mai. Des ailés épars, y 
compris des adultes grégaires, sont également 
présents près du Thamud. Des adultes en 
accouplement ont été observés près de Nugub. 
Malgré le dessèchement de la végétation, il se 
peut que la reproduction ait été plus importante 
qu’anticipé et de petits essaims pourraient 
commencer à se former début juin. 
 
Dans le nord de la Somalie, éclosions et 
formation de bandes larvaires étaient en cours 
durant les trois premières semaines du mois de 
mai dans quelques sites de la côte nord-
occidentale. Au cours des prospections 
réalisées vers la mi-mai, des groupes larvaires 
du deuxième au cinquième stade et de jeunes 
ailés à des densités moyenne à élevée ont été 
signalés au sud de Lughaye sur la côte, au pied 
de l’escarpement ainsi que dans les oueds de 
l’escarpement. De petits essaims pourraient 
commencer à se former vers la fin mai et se 
déplacer jusqu’à l’escarpement. 
 
Dans le nord-est de l’Éthiopie, un essaim 
immature de 120 hectares a été traité par voie 
aérienne près de Dire Dawa au cours de la 
première quinzaine du mois. Depuis, il y a eu 
quelques signalisations non confirmées de 
criquets dans la zone entre Dire Dawa et Jijiga. 
 
 
 
Région Orientale 
 
La situation acridienne depuis le début de l’année 2009 est demeurée calme en région 
orientale. Cependant, si des essaims se forment au Yémen, il existe un risque modéré qu’ils 
puissent se déplacer vers la côte puis vers le nord-est, à travers l’océan Indien, en direction 
des zones de reproduction estivale le long de la frontière indo-pakistanaise, vers la fin du 
mois de juin. Tout essaim qui se formera dans le nord de la Somalie et le nord-est de 
l’Éthiopie pourra y rester pendant l’été (en cas de pluie) ou se déplacer vers l’intérieur du 
centre du Soudan et la frontière indo-pakistanaise en juillet. 
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COMMISSION DE LUTTE CONTRE LE CRIQUET PELERIN  

DANS LA REGION OCCIDENTALE (CLCPRO) 

Cinquième Session 

Agadir, Maroc, 24 au 27 juin 2009 

Point 7 : Activités dans le cadre du Programme EMPRES-RO 
 
 
Objectifs et résultats attendus du programme EMPRES-RO 
 
 
I. Objectifs 
 
A titre de rappel, les objectifs du programme EMPRES-RO sont les suivants : 

- Objectif global : « Les risques d'invasion du Criquet pèlerin sont réduits en Région 
Occidentale contribuant à la lutte contre la pauvreté, à la sécurité alimentaire et à la 
préservation de l'environnement ». 

- Objectif spécifique : « Un système de lutte préventive contre le Criquet pèlerin est 
opérationnel grâce au renforcement et/ou à la création d'unités nationales de lutte et 
d'un dispositif de coordination régionale, et les bases de sa durabilité régionale 
(financière, technique et environnementale) sont définies ». 

Pour atteindre ces objectifs, le schéma de planification a identifié six résultants attendus du 
programme. 

Les principaux bailleurs de fonds du Programme sont : la Banque africaine de développement 
(BAD), la France, l’Agence des Etats-Unis pour le développement international (United States 
Agency for International Development – USAID), le Fonds international de développement 
agricole (FIDA), l’OAA et la Commission de Lutte contre le Criquet Pèlerin dans la Région 
Occidentale (CLCPRO). Le budget global du Programme pour sa phase I (2006-09) est de 13 
millions $EU. La Banque mondiale contribue indirectement au Programme auprès de cinq de 
ses pays membres (Mali, Mauritanie, Niger, Sénégal et Tchad). 
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II. Progrès par résultats attendus du programme EMPRES-RO 2006-2009 

 
Résultats 1 et 2 : (i) Un dispositif de surveillance et d'alerte précoce est opérationnel et 

(ii) Des interventions rapides sont assurées dans chaque pays par les 
unités nationales conformément aux normes de contrôle qualité 

 
Du point de vue institutionnel, la période écoulée du Programme a été marquée par la création 
dans les quatre pays dits de la ligne de front (Mali, Mauritanie, Niger et Tchad) d’Unités 
nationales de lutte antiacridienne (UNLA) autonomes, garantes d’une lutte préventive durable. 
De plus, les acquisitions des équipements et affectations des personnels requis pour les 
interventions rapides de lutte sont aujourd’hui réalisées et la construction des infrastructures 
nécessaires à ces unités achevées ou en cours, selon les pays. 
Les dispositifs de lutte préventive sont donc aujourd’hui opérationnels grâce aux budgets 
propres des pays et aux concours des partenaires techniques et financiers. Ils devront 
s’accompagner en outre du respect d’exigences environnementales et de santé publique. 
Ainsi, des travaux ont débuté en 2008 par l’élaboration de cahiers des charges 
environnementales (CCE) harmonisés au niveau de la RO, suivie en 2009 par l’élaboration par 
les pays notamment ceux de la ligne de front de leur cahier des charges environnementales 
national et la validation d’un manuel de mise en œuvre de celui-ci. Ces dispositions en cours 
vont permettre de contribuer à minimiser l’impact de l’utilisation des insecticides sur 
l’environnement et la santé publique. 
 
Enfin, les travaux relatifs à la mise en place d’un système de veille des dispositifs nationaux de 
lutte préventive visant à s’assurer de leur permanente opérationnalité sont aujourd’hui en 
cours et devraient être finalisés à la fin de l’année 2009. 
 

Résultat 3 : Un réseau opérationnel d'échange et de stockage d'information aux 
niveaux national, régional et international est mis en place 

 
La collecte et la gestion de l’information acridienne sont des éléments clés de la réussite des 
opérations de surveillance et de lutte. Les neuf pays membres du Programme ont ainsi créé 
une cellule d’information acridienne et y ont affecté au moins un cadre responsable de la 
gestion de l’information. Ces cellules sont aujourd’hui fonctionnelles dans tous les pays 
puisqu’elles disposent de la base de données de gestion des informations acridiennes 
RAMSES et du système eLocust2 de collecte et de transmission en temps réel des données 
de terrain. Des formations relatives à la gestion de cette information ont été réalisées au cours 
des trois premières années du Programme et un atelier régional de formation sur RAMSES et 
eLocust2 sera organisé en juillet 2009 en Algérie et permettra de poursuivre le renforcement 
des capacités dans ce domaine afin de mieux exploiter le potentiel de ces outils. 
 

Résultat 4 : La coordination régionale est opérationnelle 
 

La coordination des activités du Programme EMPRES-RO est assurée par le Secrétariat de la 
CLCPRO. Celui-ci a notamment travaillé sur des axes stratégiques pour la pérennisation des 
dispositifs de lutte au niveau des pays et de la Région occidentale, notamment : 

- L’élaboration d’un manuel des procédures du Système de Suivi et Evaluation (SSE) du 
Programme EMPRES-RO. 

- L’élaboration d’un CCE et d’un manuel pour sa mise en œuvre. 

- L’élaboration d’une stratégie régionale de communication. 
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- L’élaboration de deux canevas de plans de plans de gestion des risques liés au Criquet 
pèlerin : canevas de Plan de Prévention du risque Acridien (PPRA) pour la mise en 
oeuvre de la lutte préventive et canevas de Plan National d’Urgence Antiacriden 
(PNUA) pour la gestion des crises acridiennes. Le processus de déclinaison de ces 
canevas en plans nationaux au niveau de chacun des pays membres a commencé au 
Mali en mai 2009 et se poursuivra dans les autres pays de la RO selon un calendrier 
établi en concertation avec les responsables des UNLAs. 

 
Pour rendre ces plans pleinement opérationnels, des mécanismes de financement durables 
devront également être disponibles, notamment pour une prise en charge progressive des 
frais récurrents de la lutte préventive par les pays eux mêmes et la constitution d’un (de) fonds 
d’urgence pour faire face très rapidement aux crises acridiennes. Les travaux ont débuté sur 
ces questions en 2008 par l’élaboration de termes de référence afin de réaliser les études 
correspondantes. Ils se sont poursuivis en 2009 par la réalisation d’une étude économique de 
la lutte préventive et le partage de ses résultats au cours de la réunion des experts préparant 
la réunion des Ministres qui s’est tenue à Bamako en mars 2009. Il est à noter que la mise en 
place du système de veille des dispositifs de surveillance/lutte déjà cité sera un outil de 
mesure de la capacité des pays à assurer progressivement le financement des dispositifs de 
lutte préventive. 
 
Le Programme EMPRES-RO prévoit aussi la définition et la mise en œuvre d’un plan de 
communication aux niveaux régional et des pays, visant notamment à promouvoir les actions 
de lutte préventive au niveau de la RO. Ainsi, pour une plus grande visibilité, une meilleure 
mobilisation des Etats de la région et de la communauté internationale sera attendue. Les 
travaux de définition du plan de communication régional sont en cours. 
 

Résultat 5 : Les capacités des ressources humaines des unités nationales sont 
renforcées 

 
Un plan de formation régional a été élaboré en 2007 pour la période 2007-09 et sa mise en 
œuvre est en cours, avec l’organisation de formations régionales et nationales de longue et 
courte durées. Leurs impacts devront cependant être évalués à partir de la fin de l’année 2009 
pour connaître les actions de formation à privilégier pour les années à venir (voir point 
formation).  
 

Résultat 6 : Un programme de recherche opérationnelle est défini et initié 
 

Un état des lieux de la recherche a été réalisé ou est en cours dans les quatre pays de la ligne 
de front ainsi qu’au Sénégal. Un atelier régional de la recherche dans le domaine de la lutte 
antiacridienne au niveau de la RO sera organisé du 05 au 09 octobre 2009. Les actions 
correspondantes devront ensuite être mises en œuvre les années suivantes. 
 
 
Perspectives du Programme EMPRES-RO : plans de gestion des risques et durabilité 
des dispositifs de lutte 
 
L’évaluation à mi-parcours de la phase I de ce programme, effectuée en novembre et 
décembre 2008, a montré que les actions réalisées depuis 2006 ont permis de renforcer 
notoirement les capacités de lutte préventive des pays concernés. La création de centres 
nationaux autonomes de lutte antiacridienne dans les pays de la ligne de front ainsi que la 
maîtrise par la Mauritanie de la résurgence acridienne de décembre 2008, illustrent les succès 
de ce Programme. 
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Fort de ses résultats, le Programme EMPRES-RO doit franchir aujourd’hui une nouvelle étape 
en mettant en place des plans de gestion des risques, actuellement en cours d’élaboration, 
pour mieux asseoir la lutte préventive et faire face aux crises acridiennes. Ces plans devront 
disposer des instruments financiers et juridiques leur permettant d’être opérationnels. 
 
Il conviendrait donc qu’une phase II du programme EMPRES-RO soit préparée en 2009 pour 
mettre en œuvre ces orientations stratégiques. 
 
Dans le cadre de cette dynamique visant à inscrire de façon durable les acquis de la phase I 
du Programme EMPRES-RO, une réunion des ministres en charge de la lutte antiacridienne 
des pays membres de la CLCPRO fut organisée en mars 2009 à Bamako au Mali. Elle a 
permis de définir les grandes orientations stratégiques permettant d’instaurer des mécanismes 
de financement durables de la lutte préventive contre le Criquet pèlerin dans la Région 
occidentale. 
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COMMISSION DE LUTTE CONTRE LE CRIQUET PELERIN  

DANS LA REGION OCCIDENTALE (CLCPRO) 

Cinquième Session 

Agadir, Maroc, 24 au 27 juin 2009 

Point 8 : Conclusions et recommandations de la mission 
d'évaluation à mi-parcours du Programme EMPRES en 

Région occidentale 

 
  
 
Conformément à l'accord de don signé entre la BAD et les quatre pays bénéficiaires, et dans 
le but d'examiner l'état d'avancement global du Programme EMPRES en Région Occidentale, 
une mission d'évaluation à mi-parcours dudit programme a été réalisée en novembre et 
décembre 2008. 
 

Objectif de la mission 
 

• Evaluation des activités financées par tous les bailleurs de fonds de la FAO dans la 
Région occidentale, avec un accent particulier sur le projet BAD ; 

 
• Fournir aux bailleurs de fonds, aux pays membres de la CLCPRO et à la FAO une 

appréciation de l’état d'avancement du Programme ainsi que de son impact ; 
 

• Apprécier si une seconde phase du Programme sera nécessaire et quels devraient en 
être les contours généraux.  

 31
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Pays visités 
 
La mission d’évaluation s’est rendue au Maroc, en Mauritanie, au Mali, au Niger, en Algérie et 
en Tunisie et a présenté ses principales conclusions et recommandations aux participants à la 
4ème réunion du Comité de Pilotage du Programme EMPRES-RO, tenue à Niamey du 22 au 23 
décembre 2008.   
 
Projets d’appui au programme EMPRES-RO 
 

• Le financement total de la lutte préventive dans la région occidentale représente 53 
millions de $ EU. 

 
• Le Programme EMPRES-RO (2006-2009) représente 13 millions $ EU, soit 24% (y 

inclus le projet FSP4) du total budgété, les pays membres de la CLCPRO 45% et le 
projet AELP 30%. Ces projets se complètent assez bien les uns les autres.   
 

Démarrage et fin des projets en cours : 
 

• La plupart de ces projets ont démarré à la même période, après la crise de 2003-05, et 
s’achèvent en 2009 ou 2010.  

 
Constats et perspectives : 
 

• La période actuelle est relativement faste du point de vue des financements de la lutte 
antiacridienne, situation qui permet d’avancer à grands pas mais qui pose aussi des 
problèmes de capacité d’absorption de toutes les activités initiées sous un projet ou 
sous un autre. 

 
• Une chute brutale des financements est à craindre en 2010, ce qui pourrait mettre en 

péril la durabilité des acquis.  
 

• Une seconde phase sera sans doute nécessaire afin de permettre un « atterrissage en 
douceur » des appuis et la pérennisation des capacités mises en place.  

 
Conception et mise en œuvre du programme 
 

Constat : 
 

• Le Programme est bien conçu et la hiérarchie des objectifs formulée de manière 
réaliste.  

 
• Le programme a mis l’accent sur la création d’unités nationales de lutte antiacridienne 

fortes et bénéficiant d’une autonomie administrative et budgétaire. L’évaluation a 
permis de confirmer la justesse de cette approche, toutefois l’autonomisation des 
unités de lutte ne doit pas se faire aux dépens des relations de travail et de confiance 
avec les autres administrations.    

 
• Le siège de la CLCPRO à Alger n’est pas aux normes de sécurité des Nations Unies et 

le personnel de la FAO n’est donc pas autorisé à y travailler. Même si des solutions de 
court terme ont été trouvées et de très nombreuses activités réalisées durant la période 
évaluée, cette situation gêne le fonctionnement normal de la Commission, limite la 
cohérence de ses interventions dans la mesure où le personnel est souvent dispersé 
dans des lieux différents, et affecte les relations avec le gouvernement algérien.  

 
4 Le projet FFEM n’avait pas encore démarré et n’est pas pris en compte. 
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• Après presque trois ans de mise en œuvre, le projet BAD a décaissé 2,6 millions de 

$EU, soit 43% de son budget. Au rythme actuel de décaissement, le projet aura 
consommé son budget vers la fin 2011. Il sera donc nécessaire soit d’accélérer le 
rythme, soit de repousser à 2011 la date de fin du projet.  

 

Effets et impacts : 
 

• Les pays de la ligne de front ont fait d’énormes progrès dans l’organisation et la 
conduite de la lutte préventive.  

 
• La création des CNLA autonomes restera sans doute comme l'un des plus grands 

acquis du programme.  
 

• Les prospections sont régulièrement réalisées et une solide coopération régionale est 
maintenant en place. Néanmoins, de vastes zones ne peuvent pas être prospectées 
pour cause d’inaccessibilité ou d’insécurité grandissante « zones aveugles », ce qui 
constitue un risque important pour la lutte préventive.  

 
• L’utilisation des images satellitaires, de réseaux d’informateurs locaux et de 

prospections conjointes par des équipes de plusieurs pays en lisière de ces « zones 
aveugles » se développe et est à encourager.  

 
• En outre, la lutte préventive doit prendre en compte les situations intermédiaires 

(résurgences fortes ou recrudescences) rendues plus probables du fait de ces zones 
aveugles.   

 
• La gestion de l’information, fonction partagée avec le DLIS, s’est grandement 

améliorée grâce aux outils RAMSES et eLocust qui ont facilité les prospections et la 
remontée de l’information. Le système reste néanmoins extractif, l’analyse étant surtout 
faite à Rome. Les services nationaux n’utilisent qu’une fraction des potentialités de 
traitement des données offertes par le logiciel RAMSES. 

 
• Les initiatives pour la protection de l’environnement sont nombreuses mais pas 

toujours bien coordonnées en dépit des efforts de la CLCPRO visant à l’élaboration 
d’un cahier des charges environnementales harmonisé.  

 
• Les équipes QUEST (Quality and Environment Surveys of Treatments) sont très 

appréciées car elles contribuent à préserver la santé des équipes de traitement, mais 
le contrôle de la qualité environnementale des traitements mériterait par contre d’être 
renforcé.  

 
• Malgré certaines difficultés d’emploi, l’utilisation en vraie grandeur de méthodes de 

lutte alternatives comme le mycopesticide Metarhizium se développe (Australie, Chine, 
Yémen, Timor Oriental, Sénégal). Il faut préciser qu’une prise en compte visible de 
l’environnement est essentielle pour rétablir la confiance des éleveurs, dont certains 
ont une mauvaise image des opérations antiacridiennes. 
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Durabilité : 
 

• Le Programme a été conçu comme un appui temporaire aux capacités nationales et 
régionales de lutte antiacridienne, les organes chargés d’en assurer la durabilité future 
étant les services nationaux antiacridiens et la CLCPRO sur le plan régional.  

 
• L’existence de telles structures est un gage de durabilité, mais certaines personnes 

rencontrées expriment des doutes sur la durabilité de la lutte préventive après la fin du 
Programme EMPRES, arguant par exemple de la faible prise en charge des frais 
récurrents par les pays de la ligne de front. Comme toute action de prévention des 
crises, la lutte préventive antiacridienne a ceci de frustrant qu’elle perd en visibilité 
quand elle est couronnée de succès, puisqu’il n’y a pas de crises. Il faut donc continuer 
à renforcer la sensibilisation et l’information des décideurs à travers des actions de 
plaidoyer et de communication ciblées. 

 
• Il faut remarquer que la taille du dispositif antiacridien dans les pays de la ligne de front 

ne peut augmenter éternellement. Les moyens financiers disponibles aujourd’hui 
poussent à leur développement mais, dans l’intérêt de leur pérennité, il faut 
paradoxalement se garder de trop les renforcer. De même, la CLCPRO ne pourra 
supporter à l’avenir les coûts de tous les experts internationaux dont elle dispose 
actuellement et il faudrait réfléchir à la possibilité de passer le relais à des experts 
nationaux durant la deuxième phase. 

 
• De l’avis de la présente mission d’évaluation, l’importance de la volonté politique des 

États membres ne saurait être sous-estimée. La CLCPRO sera appropriée par ses 
membres quand ceux-ci s’en donneront les moyens, par exemple quand les pays 
membres enverront aux réunions biannuelles de la Commission non seulement des 
techniciens, mais aussi des décideurs politiques. L'idée d’une conférence des ministres 
de l’agriculture de la CLCPRO, envisagée dès 2006 pour promouvoir l’appropriation de 
la Commission par les gouvernements qui en sont membres, mérite tout l’appui que lui 
apporte son Secrétariat. 
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Recommandations de la mission d’évaluation 
 

Recommandations de la mission d’évaluation Analyse Mise en application 

(FAO – BAD)   
1. La FAO et la BAD devraient développer un accord 

cadre pour les procédures à suivre dans les projets 
d’urgence financés par la Banque et mis en œuvre 
par la FAO. 

 

Projet d’urgence ne s’applique pas au 
projet BAD d’appui au programme 
EMPRES-RO, néanmoins la
recommandation est pertinente dans la 
mesure où des incompréhensions sur les 
procédures à suivre pour l’exécution dudit 
programme ont été notées entre la FAO 
et la BAD.  

 

Un accord cadre pour les 
procédures devrait être préparé 
et entériné par la FAO et la BAD 

(FAO)   
2. Une seconde phase sera nécessaire pour le 

Programme EMPRES en Région occidentale afin de 
pérenniser les capacités mises en place. 

 

Cette recommandation est justifiée : 
 
1. Car la phase I était une phase 

d’investissement, qui a connu la 
création des UNLAs, l’élaboration des 
axes stratégiques : plan de gestion 
des risques, communication, CCE et 
SSE et l’acquisition des équipements 
et construction des infrastructures. 

2. Par l’importance d’accompagner les 
pays dans leur effort d’appropriation 
des outils développés 

Un atelier de planification de la 
phase II sera organisé par la 
CLCPRO à Dakar, du 12 au 16 
octobre 2009. 

(FAO – Partenaires)   
3. Tout en continuant à sensibiliser les bailleurs sur le 

besoin d’un fonds d’urgence spécialisé, la FAO et ses 
partenaires ne doivent pas négliger les fonds 
d’urgence disponibles tels que le Fonds commun des 
donateurs (FCD) au Niger ou le Fonds central de 
réponse aux urgences (CERF) des Nations Unies. 

 
 

- Cette recommandation a été reprise par 
la 39ème session du DLCC mars 2009.  

 
- Intégrer ces fonds dans le plan de 

gestion des risques. 

- Poursuivre le processus 
d’élaboration de l’étude 
relative à la mise en place du 
fonds d’urgence international 
sur le Criquet pèlerin.  

- Décrire les procédures à suivre 
pour obtenir le financement 
de ces deux fonds. 
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Recommandations de la mission d’évaluation Analyse Mise en application 

(FAO – BAD)   
4. Une nouvelle extension de la durée du projet 

BAD devrait être envisagée au moins pour la fin 2010.

 

Cette recommandation est motivée par le 
faible taux de décaissement. Elle doit 
inciter les pays à suivre rigoureusement 
la mise en œuvre des activités planifiées. 

Une demande d’extension doit 
être envoyée à la FAO par les 
quatre pays bénéficiaires du 
projet BAD l’invitant à demander 
à la BAD une prolongation du 
projet jusqu'à juin 2011. 

(CLCPRO)   
5. La planification doit être plus stratégique, se fonder 

sur des priorités plus claires, partir davantage de la 
base et refléter les capacités d’absorption mais aussi 
les dynamiques locales. Les activités à mettre en 
œuvre sur le plan national devraient être planifiées 
par les pays eux-mêmes, puis enrichies d’un nombre 
limité d’initiatives régionales et consolidées par la 
CLCPRO en plans annuels soumis à l'approbation du 
Comité de pilotage en fin d'année. 

 

Cette recommandation est en
contradiction avec la manière dont la 
planification est réellement faite par les 
pays eux-mêmes au cours des réunions 
des ELOs et qui se base sur le SPA du 
programme établi pour 4 ans par les pays 
eux-mêmes en 2001. La planification 
annuelle faite par les ELOs est 
immédiatement soumise au Comité de 
pilotage pour approbation. Nous pensons 
que cette recommandation n’est pas 
fondée.  

 La planification de la phase II 
doit tenir compte des progrès 
réalisés dans chacun des pays 
et de leur capacité (humaine, 
matérielle et financière) à mettre 
en œuvre annuellement leur 
plan d’action pour l’alerte 
précoce et l’intervention rapide. 

 
Les capacités institutionnelles et 
organisationnelles différenciées de 
chacun des pays devraient être prises en 
considération dans l’élaboration de la 
seconde phase du programme EMPRES-
RO. 
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(CLCPRO – PAYS)   
6. Pour minimiser l’impact des « zones aveugles », le 

Programme et les pays concernés doivent continuer à 
développer des réseaux d’informateurs locaux et 
l’emploi des images satellitaires, et intensifier les 
prospections conjointes en lisière des zones 
aveugles. 

 

Cette recommandation fait suite à la 
difficulté de faire des prospections dans 
quelques zones du nord des pays de la 
ligne de front à cause de l’insécurité et/ou 
l’inaccessibilité. Des actions sont déjà 
entreprises par le Mali et le Niger pour 
améliorer la qualité des informations 
collectées de ces zones et des 
prospections conjointes sont organisées 
régulièrement entre le Mali et la 
Mauritanie, le Sénégal et la Mauritanie et 
une prospection conjointe Niger et Tchad 
est programmée pour le mois d’octobre 
prochain. 

Poursuivre et renforcer les 
actions palliatives entreprises en 
2008 par les pays concernés 
pour faire face au manque de 
prospection et améliorer la 
remontée de l’information à 
partir des « zones aveugles »   

(CLCPRO – NIGER)   
7. Le Niger devrait nommer les responsables du Centre 

national de lutte antiacridienne (CNLA) au plus tôt afin 
de permettre à cette structure de capitaliser sur les 
appuis du Programme. 

 

Cette recommandation est basée sur le 
fait que le Niger a ratifié la loi créant le 
CNLA en 2007, promulgué le décret 
d’application de ladite loi en juin 2008 et 
inscrit un budget de fonctionnement dans 
la loi de finance 2009 ; toutefois le 
personnel du CNLA n’a toujours pas été 
nommé et le CNLA n’est par conséquent 
pas encore opérationnel.   

Le Niger doit nommer le 
personnel de son CNLA pour le 
rendre opérationnel. 

(CLCPRO – DLIS)   
8. Dans ses formations sur la gestion des données 

acridiennes, le Programme devrait mettre davantage 
l’accent sur l’exploitation des données pour guider la 
prise de décision au niveau national. Le DLIS devrait 
également s’efforcer d’impliquer les prospecteurs les 
plus chevronnés dans l’analyse mensuelle des 
données acridiennes. 

Cette recommandation est basée sur le 
constat de l’atelier CLCPRO d’Agadir de 
2007, qui a mentionné une sous 
exploitation par les pays du potentiel 
d’analyse de Ramses et le manque 
d’interaction entre DLIS et personnel de 
terrain. 

- Inclure dans la planification 
des rencontres périodiques 
regroupant les chefs CNLA et 
les responsables de l’information 
pour évaluer le degré 
d’exploitation des données et 
leur utilisation dans la prise de 
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décision.  
- Pour le DLIS, Les pays doivent 
discuter de la manière de les 
impliquer dans l’analyse de la 
situation acridienne. 

(FAO)   
9. La FAO devrait insister plus fermement auprès de 

UNDSS pour obtenir les autorisations de voyage 
nécessaires à l’installation de RAMSES V3 et eLocust 
2 au Tchad. 

 

Cette recommandation fait suite aux 
difficultés d'ordre sécuritaire qui n'ont pas 
permis à la CLCPRO et au DLIS 
d’envoyer un expert au Tchad pour 
installer Ramses et former les 
responsables de l’information sur son 
utilisation à cause de la situation de 
sécurité. 

Ramses V3 a été installé en mai 
2009 et les prospecteurs ont été 
formés sur l’utilisation de 
eLocust2 par un expert de la 
CLCPRO et le responsable de 
l’information acridienne du Niger 

(CLCPRO / Coordination EMPRES)   
10. Les efforts de la Coordination en 2008 pour 

harmoniser les activités environnementales à travers 
un CCE global doivent se poursuivre, et s’orienter 
vers la mise en place des capacités nécessaires et le 
respect d’indicateurs et de normes prioritaires. 

 

Cette recommandation était basée sur 
l’existence dans les pays de différentes 
composantes dans le domaine de 
l’environnement (QUEST, mesures de 
sauvegarde de la BM, PNGE, etc.). Un 
CCE standard a été élaboré au niveau 
régional et les pays, notamment ceux de 
la ligne de front, ont élaboré leur CCE 
national. 

Un atelier sur la mise en œuvre 
du CCE a été organisé en mai 
2009 au Niger et a permis 
d’élaborer un manuel de mise 
en œuvre du CCE. Ce manuel 
sera utilisé pour préparer les 
plans annuels de gestion 
environnementale de tous les 
pays membres de la CLCPRO 
(recommandation à formuler par 
la 5ème session). 

(FAO – CLCPRO)   
11. Les équipes QUEST devraient renforcer le suivi de la 

qualité des traitements et des impacts sur la faune 
non-cible. Les réactifs pour les kits « test mate » 
devraient être régulièrement achetés et fournis par la 
FAO aux pays de la CLCPRO. Enfin, les magasiniers 

Cette recommandation est pertinente 
dans la mesure où les équipes QUEST 
ne disposent pas d’un manuel précis qui 
définit comment faire le suivi de la qualité 
des traitements sur la faune non-cible. 

Un manuel de procédures pour 
l’équipe QUEST est en cours 
d’élaboration par la CLCPRO et 
devrait être finalisé avant la fin 
du mois de juin 2009. 
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et les gardiens de magasins doivent 
systématiquement bénéficier du contrôle sanitaire. 

 

 
 
 
 
 
 

Pour le Kit « test mate », 
discuter avec la société qui le 
commercialise la meilleure 
manière de disposer à temps 
des réactifs au niveau de la 
région. 

(CLCPRO – Pays)   
12. Les équipes QUEST doivent continuer à intervenir sur 

une large gamme de campagnes phytosanitaires 
(campagnes contre les sauteriaux, antiaviaires) afin 
de maximiser leur contribution à la protection de 
l’environnement et de la santé des équipes. 

 

Cette recommandation vise le maintien 
de l’opérationnalité des équipes Quest et 
sa mise en œuvre.  Il n’est toutefois pas 
pertinent que les équipes QUEST soient 
chargées des questions
environnementales en lutte antiaviaire. 

 

Impliquer les équipes QUEST 
dans le suivi sanitaire et 
environnemental des 
campagnes de lutte contre les 
pullulations des sauteriaux, sur 
la base de contrat de service. 

(Coordination EMPRES)   
13. Le Metarhizium devrait être testé à grande échelle. 

Une proposition de l’Algérie de tester le produit sur le 
Criquet marocain mériterait d’être appuyée par le 
Programme EMPRES. 

 

Les deux ateliers internationaux sur le 
GM® (2007 et 2009) ont insisté sur 
l’utilisation de ce biopesticide en lutte 
préventive contre le Criquet pèlerin.  
Toute autre initiative des pays sur 
l’utilisation opérationnelle de GM® sur 
d’autres acridiens serait appuyée par la 
CLCPRO. 

Inscrire dans le budget 2010-
2011 de la CLCPRO un montant 
financier pour encourager 
l’utilisation du GM sur les 
acridiens. 

(Coordination EMPRES)   
14. L’élaboration de plans de gestion des risques 

nécessite l’intégration d’éléments pour l’instant 
développés séparément (plans pour l’instant distinct 
de prévention et de gestion des crises, articulation 
des deux phases et critères définissant le passage 
d’un plan à l’autre). 

L’atelier de cadrage de Bamako a bien 
prévu d’établir le lien entre les deux types 
de plans correspondant à deux situations 
différentes (cf. rapport). Il n’a donc jamais 
été envisagé de les développer 
séparément.  
 
 
 

Le processus en cours prévoit 
l’élaboration d’un plan national 
de gestion du risque acridien 
intégrant deux volets : la 
prévention et la gestion de la 
crise.  
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(Coordination EMPRES)   
15. Le système de S&E développé par EMPRES devrait 

se focaliser sur un rapportage simple et synthétique 
pour les bailleurs de fonds. 

 

Cette recommandation se base sur 
l’observation que les projets AELP 
nationaux ont développé des outils de 
SE, même s'ils ne sont « pas toujours 
bien intégrés sur le plan régional ». 
D’autre part, le projet FSP développe 
actuellement un système de veille des 
dispositifs nationaux de lutte préventive 
qui devrait fournir une pièce capitale du 
système de SE. 
 
Selon la mission d’évaluation, la BAD, 
principal bailleur de fonds d’EMPRES, se 
considère comme insuffisamment 
informée des progrès accomplis. 
 
La recommandation se réfère donc à la 
nécessité de consolider les informations 
provenant de ces outils, dans un rapport 
spécifique pour la BAD. 

Des missions ont été faites par 
le chargé de SE dans les 4 pays 
de la LF, bénéficiaires du projet 
BAD. Ces missions ont inclus 
l’analyse des outils utilisés dans 
le cadre des projets AELP, 
notamment le « Cadre des 
résultats ». Les informations 
seront consolidées dans un 
rapport semestriel spécifique au 
projet BAD. 
 

(PAYS MEMBRES)   
16. Les pays membres de la CLCPRO en retard sur 

leurs contributions devraient les apurer. 

 

Ce problème de cotisation est un aspect 
important pour l’appropriation de la 
CLCPRO par ses pays membres et pour 
la durabilité des actions de lutte 
préventive ; Il mérite donc une attention 
particulière des pays membres. 

Cette recommandation a été 
discutée lors de la réunion des 
ministres de la CLCPRO à 
Bamako, qui a recommandé 
d’augmenter les contributions 
des pays membres sur la base 
du PIBA (recommandation à 
formuler par la 5ème Session 
pour l'élaboration du nouveau 
barème). 
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(Coordination EMPRES)   
17. Le Programme doit continuer à appuyer le Mali dans 

la préparation de la réunion des ministres, en 
développant un agenda focalisé sur les questions 
d’ordre politique. 

 

Cette recommandation confirme celle de 
la 4ème Session de la CLCPRO et vise 
une meilleure préparation de la réunion 
des ministres.  

La réunion des ministres des 
pays membres de la CLCPRO a 
été bien préparée et organisée 
et une importante déclaration, 
dite « Déclaration de Bamako » 
a été adoptée et comporte des 
recommandations fortes visant 
le renforcement de la 
coopération intra-régionale pour 
assurer la durabilité de la lutte 
préventive. 

(CLCPRO – Pays)   
18. La CLCPRO devrait assurer une présence plus 

régulière à Alger et participer à l’identification de 
locaux aux normes de sécurité des Nations Unies. 

 

Cette recommandation fait suite à 
l’évacuation d’Alger de l’équipe de la 
CLCPRO en décembre 2007. 

Les autorités algériennes sont 
en train d’identifier un local aux 
normes de sécurité des Nations 
Unies. 

(Pays)   
19. Les collaborations avec les DPV dans les 

campagnes ponctuelles contre les autres acridiens 
doivent se limiter aux cas de pullulations graves et 
se faire selon des protocoles précis comprenant un 
financement adéquat. 

 

Cette recommandation vise la
préservation des moyens de prévention et 
de lutte précoce contre le Criquet pèlerin 
des UNLAs 

 Signature de contrat de service 
entre les UNLAs et les DPV pour 
permettre le maintien en bon 
état et le renouvellement des 
équipements mobilisés pour 
faire face aux pullulations des 
sauteriaux. 

(AGPP)   
20. AGPP devrait essayer de rapprocher les points de 

vue divergents sur les stratégies de lutte préventive 
et curative à suivre. 

 

Ces divergences de points de vue 
existent au sein du Groupe acridien élargi 
et méritent d’être discutées pour mieux 
harmoniser les concepts et dissiper les 
incompréhensions. 

Organiser une réunion entre les 
professionnels concernés du 
siège et du terrain pour clarifier 
la terminologie relative à la lutte 
préventive y compris celle des 
termes de "résurgence", " 
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recrudescence" et "invasion". 
(recommandation à formuler lors 
de la 5ème Session) 
 

(Pays)   
21. Les services nationaux devraient organiser 

régulièrement dans les pays de la CLCPRO des 
journées de sensibilisation au fléau acridien 
orientées vers les décideurs. 

 

Cette recommandation vise l’implication 
du niveau politique dans la lutte 
antiacridienne et une visibilité des actions 
entreprises par les UNLAs, notamment en 
période de rémission et en début de 
résurgence. 
 

Intégrer ces journées de 
sensibilisation dans les plans 
annuels d’action des UNLAs et 
organiser des journées portes 
ouvertes. 

(Coordination EMPRES)   
22. La deuxième phase du Programme en Région 

occidentale devra fournir moins d’appuis matériels et 
davantage d’appuis techniques de long terme. Les 
capacités régionales sont également à développer 
sous l’égide de la CLCPRO (ex : matériel et 
véhicules de prospection, financement régional des 
prospections conjointes). 

 

Cette recommandation se base sur les 
apports importants du programme 
EMPRES-RO et le projet AELP au cours 
de la 1ère phase (2006-2009) et à une 
nécessité de doter la CLCPRO de 
moyens opérationnels lui permettant 
d’intervenir rapidement pour aider le 
niveau national. Néanmoins, doter la 
CLCPRO d’un dispositif opérationnel 
n’est pas la bonne approche pour assurer 
l’appropriation de la lutte préventive par 
les pays. 
 

- L’atelier de planification de la 
phase II du programme qui se 
tiendra du 12 au 16 octobre 
devra tenir compte de la 
première partie de cette 
recommandation. 

- Rechercher les moyens pour 
augmenter le financement des 
prospections conjointes. 
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COMMISSION DE LUTTE CONTRE LE CRIQUET PELERIN  

DANS LA REGION OCCIDENTALE (CLCPRO) 

Cinquième Session 

Agadir, Maroc, 24 au 27 juin 2009 

Point 9 : Examen de la "Déclaration de Bamako" de la 
Réunion des Ministres des Etats membres de la CLCPRO 

(27 mars 2009) et adoption des modalités de mise en 
œuvre de ses Recommandations 

 
 
Cette réunion ministérielle est la première du genre qui est organisée en pleine période de 
rémission. Sa tenue faisait suite à plusieurs recommandations de la CLCPRO et d'EMPRES-
RO dont la plus récente est celle de la 4ème Session de la CLCPRO, tenue à Bamako en 
octobre 2007. Elle s’inscrivait aussi dans la dynamique d’appropriation progressive des pays 
membres de la CLCPRO de la stratégie de lutte préventive contre le Criquet pèlerin prônée 
par la CLCPRO et le Programme EMPRES-RO. 
 
Le 27 mars 2009, les Ministres et Chefs de délégations des Etats membres de la CLCPRO ont 
répondu à l’aimable invitation du Ministre de l’Agriculture du Mali et se sont réunis à Bamako. 
L’objet de cette réunion ministérielle était de définir les grandes orientations stratégiques 
permettant d’instaurer des mécanismes de financement durable de la lutte préventive contre le 
Criquet pèlerin dans la région occidentale et, d’institutionnaliser la coopération régionale au 
sein de laquelle la CLCPRO, garante de la pérennité de l’approche régionale pour ce ravageur 
transfrontière, doit avoir un rôle clé. 
 
Après avoir pris connaissance du compte-rendu des travaux des experts réunis à Bamako les 
25 et 26 mars, la réunion du 27 mars 2009 des Ministres en charge de la lutte antiacridienne a 
conduit à "Déclaration de Bamako" (annexe 1), qui met en exergue la pertinence de la 
stratégie de lutte préventive contre le Criquet pèlerin et vise à pérenniser les Unités nationales 
autonomes de lutte antiacridienne dans les Etats membres. 
 
Dans ladite déclaration, après un rappel des enjeux de la lutte contre le Criquet pèlerin, les 
Ministres et Chefs de délégation se sont félicités des avancées obtenues dans le domaine de 
la lutte antiacridienne en RO grâce notamment aux efforts fournis par les pays et la CLCPRO 
ainsi que les partenaires techniques et financiers dans le cadre du Programme EMPRES-RO.  
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Les Ministres et Chefs de délégation ont ensuite pris un certain nombre d’engagements, fait 
part de recommandations et prononcé des invitations (entre parenthèses numéro du 
paragraphe correspondant de la déclaration de Bamako) : 
  
 

• Engagements pris : 
 

o Pérenniser les structures nationales à travers l’allocation de budgets conséquents 
inscrits annuellement dans la loi de finances de chaque pays et l’affectation du 
personnel requis (10) ; 

o Préserver les capacités matérielles acquises et spécifiquement dédiées à la lutte 
contre le Criquet pèlerin (11) ; 

o S’acquitter régulièrement de leur contribution respective au fonds fiduciaire de la 
CLCPRO (16) ; 

o Organiser de façon périodique des réunions des Ministres des pays membres de la 
CLCPRO en charge de la lutte antiacridienne (21). 

Les discussions lors de la 5ème réunion du Comité exécutif de la CLCPRO pourront porter 
sur : 
 

a. Comment assurer le suivi des engagements pris ? Et par qui ? 
b. Comment intervenir auprès des Ministères pour la mise en œuvre de ces 

engagements ? Quel peut-être le rôle de l’UNLA concernée, de la CLCPRO, de la 
Représentation de la FAO ? 

c. Pour la préservation des capacités matérielles acquises, assurer la mise à jour 
régulière du système de veille et son exploitation appropriée. 

d. Un système de traçabilité peut-il être envisagé pour le suivi du matériel (par exemple 
codification par le système d’identification « code barre ») ? Si oui, selon quelles 
modalités ? 

e. Pour l’organisation régulière de réunions des Ministres, la CLCPRO ne peut-elle pas 
déjà envisager une prochaine échéance avec un thème précis ? (prise en charge 
financière par les Etats par exemple ?) 

 
• Des recommandations ou encouragements, adressés aux UNLAs et au Secrétariat de 

la CLCPRO : 
 

o Renforcer le secrétariat de la CLCPRO (9) ; 
o Organiser des prospections conjointes entre pays de la région (12) ; 
o Inscrire le Criquet pèlerin à l’ordre du jour des réunions mixtes organisées de façon 

bilatérale entre pays de la RO (13) ; 
o Encourager la concertation pays-bailleurs pour la mise en place d’un cadre global 

de gouvernance et de financement à long terme de la lutte préventive en RO (15) ; 
o Augmenter les cotisations des Etats Membres de la CLCPRO au fonds fiduciaire, 

sur la base du PIBA (17) ; 
o Présenter un nouveau barème pour adoption (17) ; 
o Créer un fonds d’urgence national (19) ; 
o Soutenir la création d’un fonds spécial d’urgence pour le Criquet pèlerin (20). 
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Les discussions lors de la 5ème réunion du Comité exécutif de la CLCPRO pourront porter 
sur : 
 
 

a. Comment renforcer le Secrétariat de la CLCPRO ? Ressources humaines et 
matérielles ? 

b. Comment associer de façon durable les pays au financement des prospections 
conjointes ? Quel doit être le rôle de la CLCPRO dans leur organisation et leur 
financement ? 

c. Comment s’assurer que la question de la coopération en matière de lutte contre le 
Criquet pèlerin est inscrite à l’ordre du jour des réunions mixtes ? Qui s’en charge au 
niveau de chaque pays ? 

d. Concertation pays-bailleurs : serait-il pertinent d’organiser une table ronde pays-
bailleurs pour formuler et entériner des propositions relatives à la mise en place d’un 
cadre permanent de partenariat entre bailleurs de fonds et acteurs de la Région 
occidentale permettant d’assurer un financement durable de la lutte préventive (à 
travers le fonds fiduciaire de la CLCPRO); 

e. Présentation d’un nouveau barème de contribution : voir ci-dessous; 
f. Création d’un fonds d’urgence national : ou en est-on actuellement ? Quelles sont les 

prochaines échéances ? 
g. Création du fonds d’urgence international spécifique au Criquet pèlerin : Comment 

relancer l’appel d’offre pour l’étude correspondante ? 

 
• Des invitations, adressées aux partenaires du développement 

 

1. Pour apporter un appui continu à la lutte préventive notamment par le biais du 
fonds fiduciaire de la CLCPRO (14) ; 

2. Pour poursuivre leur appui dans le cadre d’une deuxième phase de consolidation 
des acquis du Programme EMPRES-RO (18). 

Les discussions lors de la 5ème réunion du Comité exécutif de la CLCPRO pourront porter 
sur : 
 

a. Comment donner suite à ces invitations ? 
b. L’appui permanent à la lutte préventive ne devrait-il pas être initié dans le cadre d’une 

table ronde pays-bailleurs (cf. précédemment) ? 
c. Quels bailleurs potentiels/partenaires inviter à l’atelier d’élaboration de la phase II prévu 

à Dakar en octobre 2009 ? 
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Proposition du nouveau barème des contributions annuelles des Etats membres 
 de la CLCPRO au Fonds fiduciaire de la Commission 

 
 
 

Comme recommandé par les Ministres et Chefs de délégations, le nouveau barème des 
contributions sera augmenté et basé sur le produit intérieur brut agricole (PIBA) des pays. 
 

Méthode de calcul proposée : Les cotisations annuelles actuelles des pays membres ont été 
approuvées lors de la 2ème Session de la CLCPRO qui a eu lieu à Alger du 9 au 12 juin 2003. 
Elles sont basées sur des critères macroéconomiques, tels que le Produit Intérieur Brut (PIB), 
la superficie du pays, la population totale, etc. 
 
Le nouveau barème de cotisation annuelle devra donc être augmenté en prenant en plus en 
considération le PIBA. 
 Ainsi, le nouveau barème pourrait être calculé comme suit : Cj=C0,j+Aj 
 
où, pour chaque pays membre j,  C représente la nouvelle cotisation, C0 la cotisation actuelle 
et A une augmentation basée sur le PIBA du pays. 
 
Pour la détermination de Aj, nous proposons la méthodologie utilisée pour le calcul des index 
de développement, tel que le Human Development Index, établi par les Nations Unies à partir 
d’indicateurs sectoriels5. Ainsi, l’approche proposée pour le calcul de la nouvelle cotisation se 
basera sur le PIBA et le PIBA par habitant. La nouvelle cotisation, calculée à partir de la 
formule Cj=C0,j+Aj, sera arrondie au millier de dollars EU supérieur. 
 
Source d’information : Le service statistique de la FAO recommande de se baser sur les 
indicateurs du développement mondial (World Development Indicators) de la Banque 
mondiale. Nous proposons d’utiliser la moyenne du PIBA de chaque pays de l’année 1990 à 
l’année 2006, actualisé à l’année 2006. 
 

Application : En appliquant la méthode de calcul précédemment proposée, le nouveau 
barème comparé à l’actuel est présenté ci-dessous. Le tableau présente une hypothèse à 
court terme avec un total des contributions annuelles de 426.000 $EU, et une hypothèse à 
long terme, pour un total de 639.000 $EU par an qu'il conviendrait que la Commission retienne 
lors de la présente Session. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
5 Amarthya Sen & Sudhir Anand, 1994. ‘Human Development Index : Methodology and measurement’. Human Indicators Report 
Office (UNDP), Occasional Papers. L’article est disponible sur le site Internet : http://hdr.undp.org/en/media/HDI_methodology.pdf. 

http://hdr.undp.org/en/media/HDI_methodology.pdf
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Tableau : évolution du barème des contributions annuelles  

des Etats membres de la CLCPRO ($ EU) 
 
 
 
 

Pays Cotisation 
actuelle (Co) 

Nouvelle cotisation 
minimale proposée (C)

Cotisation proposée à 
long terme 

Algérie 40.000 100.000 150.000 
Burkina Faso 12.000 16.000 24.000 
Libye 46.000 110.000 165.000 
Mali 13.000 16.000 24.000 
Maroc 37.000 80.000 120.000 
Mauritanie 15.000 18.000 27.000 
Niger 12.000 13.000 19.500 
Sénégal 16.000 17.000 25.500 
Tchad 12.000 16.000 24.000 
Tunisie 24.000 40.000 60.000 
    
TOTAL 227.000 426.000 639.000 
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COMMISSION DE LUTTE CONTRE LE CRIQUET PELERIN  

DANS LA REGION OCCIDENTALE (CLCPRO) 

Cinquième Session 

Agadir, Maroc, 24 au 27 juin 2009 

Point 10 : Formation : activités réalisées en 2008-2009 et 
perspectives  

 
 

  
Plan de formation régional  
 
La Région occidentale dispose d’un plan de formation régional (2007-2009) dans le cadre 
d’EMPRES-RO, plan qui avait été élaboré et validé lors d’un atelier spécifique tenu à Niamey, 
Niger, du 11 au 13 avril 2007. Pour une présentation détaillée des formations, il sera utile de 
se reporter au document présentant l’ensemble du plan de formation en question. 
Ce plan a pour objet d’harmoniser et coordonner les formations prévues à l’échelle de la 
région et en recense quatre catégories : 
 

- Formations régionales de courte durée ; 
- Formations nationales de courte durée (dispensées dans les pays ou à l’étranger) ; 
- Formations individuelles de courte durée (dispensées dans les pays ou à l’étranger) ; 
- Formations de longue durée. 
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Formations régionales de courte durée organisées en 2008 et au 1er semestre 
2009 
 
Six formations régionales portant sur cinq thèmes différents ont été organisées par la 
Coordination régionale/EMPRES-RO avec l’appui financier des projets BAD, USAID, FIDA, 
FSP, AELP et CLCPRO : 
 

• Formation sur le système de management environnemental et social (SMES) et la 
norme ISO 14001, tenue à Bamako, Mali, du 14 au 18 avril 2008 ; 

• Formation régionale de formateurs spécialisés en techniques d'application des 
pesticides, tenue à Agadir, Maroc, du 19 au 28 mai 2008 ; 

• Formation régionale sur l'utilisation du kit de cholinestérase dans le suivi sanitaire 
des manipulateurs de pesticides en lutte antiacridienne, tenue à Agadir, Maroc, du 
02 au 05 juin 2008 ; 

• Formations de maîtres prospecteurs, la première tenue en Mauritanie du 26 
octobre au 09 novembre 2008 et la seconde au Maroc du 30 mars au 10 avril 2009; 

• Formation sur le manuel de formation au Cahier des Charges Environnementales, 
réalisée à Niamey, Niger, du 27 au 30 avril 2009. 

 
Ces six formations régionales ont permis de former 85 cadres formateurs des pays de la RO. 
L’approche pédagogique suivie a permis : a) au démarrage de la session, une 
responsabilisation des participants à travers la prise en compte de leurs attentes pour vérifier à 
la fin de la session la prise en compte par les formateurs de ces attentes ; b) des présentations 
quotidiennes par les participants pour améliorer leur capacité de communication ; c) une 
évaluation à la fin de chaque journée de l’activité journalière par les formateurs ; d) une 
utilisation de différents supports et kits pédagogiques; e) à la fin de la formation des 
participants, une évaluation globale anonyme faite par les participants pour évaluer la 
formation, les formateurs et les organisateurs. 
 
Pour une présentation plus détaillée du contenu pédagogique de ces formations, il sera utile 
de se reporter à l’annexe 7 du rapport de la 7ème réunion des Chargés de liaison du 
Programme EMPRES-RO tenue à Niamey, Niger du 15 au 19 décembre 2008. 
 
Pour l’année 2009, trois formations régionales de courte durée étaient programmées. Deux 
d'entre elles ont déjà été réalisées (voir ci-dessus) et la troisième portera sur "l'utilisation 
opérationnelle de RAMSES V3 et eLocust2 et préparation des bulletins d’information sur la 
situation acridienne" qui aura lieu à Alger, Algérie, du 13 au 15 juillet 2009. 

 
Formations nationales de courte durée organisées en 2008 et au 1er semestre 
2009 
 
Ces formations sont du ressort des pays en termes d’organisation et de mise en œuvre. La 
Coordination régionale examine leur conformité avec le plan de formation régionale 2006-
2009. L’encadrement de ces formations est assuré par des formateurs formés lors des 
formations régionales organisées par la CLCPRO/EMPRES-RO, ce qui, en plus de 
l'appropriation par les pays, permet de faire l’économie des indemnités des experts 
internationaux. La Coordination régionale a participé à la formation nationale en Mauritanie où 
elle y a apporté un appui technique et organisationnel. 
 
Les formations nationales qui ont été réalisées en 2008 et jusqu’au 31 mai 2009 sont 
présentées dans le tableau ci-après (nombre de participants et durée en jours). Elles ont 

 49



Document de travail de la 5ème Session de la CLCPRO 
Agadir, Maroc, 24-27 juin 2009 
 
permis de former 191 techniciens sur des thèmes prioritaires notamment les techniques 
de prospection et de lutte. La durée moyenne de ces formations a été de 5 jours. 
 
 

Thème Algérie Libye Mali Maroc Mauritanie Niger Sénégal Tchad Tunisie

Techniques de 
LAA    10 (6j) 15 (5j) 12 (5j)    

RAMSES V3 et 
eLocust  9 (9j) 08 (5j)    15 (5j) 15 (10 j)  

SIG   07 (5j)       

Prospection et 
biologie du CP 20 (02j)      25 (5j) 16 (7j)  

Pulvérisation      12 (5j)    

Gestion 
Pesticides   25 (5j)   17 (4j)    

Gestions des 
magasins      17 (4j)    

Utilisation Kit 
cholinestérasique      17 (4j)    

Formation 
chauffeurs et 
applicateurs sur 
utilisation du 
GM® 

      40 (5j)   

Formation 
chauffeurs et 
applicateurs sur 
techniques 
d’application 

      60 (5j)   

 
 
Formations individuelles de courte durée suivies en 2008 
 
Ces formations retenues par les pays ne concernent qu’un ou deux participants. Il s’agit le plus 
souvent de formations organisées par un institut de formation, dans le pays ou à l’étranger. De 
telles formations ont été réalisées en 2008 par le Niger et le Sénégal sur des thèmes ayant 
trait principalement au mangement et aux systèmes d’information. Le nombre total de 
personnes formées pour ces deux pays a été de sept, pour une durée cumulée de 59 
journées. 
 
Formations de longue durée 
 
Les pays ont poursuivi la programmation de formations de haut niveau et de longue durée (1 à 
5 ans) pour l’obtention d’un Mastère, d’un diplôme d’ingénieur ou d’une thèse de doctorat. En 
2008, au total, 6 cadres (doctorat et 3ème cycle) de la RO ont achevé leur formation et 15 la 
poursuivent encore. 
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 Formations doctorales 

 

L’année 2008 a vu la soutenance à l'Ecole pratique des Hautes Etudes (l’EPHE) de 
Paris de la thèse de doctorat de M. Mohamed Abdallahi Babah Ebba (Mauritanie) qui a 
pour thème : « Biogéographie du Criquet pèlerin (Schistocerca gregaria, Forskål, 
1775) : identification, caractérisation et originalité d’un foyer grégarigène en Mauritanie 
centrale ». Une autre thèse est en cours de préparation par M. Mohamed Lazar 
(Algérie) sur le thème "La dynamique des populations du Criquet pèlerin (Schistocerca 
gregaria Forsk. 1775) dans ses aires grégarigènes du sud algérien. Apport des 
données historiques et satellitaires pour améliorer la prévision des pullulations". En 
outre, une nouvelle inscription pour l’année 2008/2009 a été réalisée. 
 

 Formation de 3ème cycle en acridologie 

 

L’année 2008 a connu la sortie de la première promotion du 3ème cycle à l’IAV Hassan 
II d’Agadir composée de 4 cadres. 
La deuxième promotion, composée de 7 étudiants (2 maliens, 2 tchadiens, 1 
sénégalais et 2 marocains), doit achever sa formation à la mi-2009. Pour l'année 
universitaire 2008-2009, 6 nouveaux étudiants sont inscrits: deux mauritaniens, trois 
nigériens et un Burkinabé. 
Au cours de l’année 2008, une thèse de Magistère a aussi été soutenue à l’INA 
d’Alger. Deux formations de ce même Magistère s’y poursuivent actuellement. 
Par ailleurs, M. Ahmed Salem Sidi Benahi, cadre du CNLA de Mauritanie, a soutenu en 
novembre 2008 en France un mémoire de Master intitulé « Définir des méthodologies 
d’exploitation de l’imagerie satellitaire pour des applications directement 
opérationnelles », supervisé par le CIRAD. 
 

 Formation dans le cadre d’actions de recherche 

 

Le projet d’élaboration d’une florule des biotopes du Criquet pèlerin en Région 
occidentale (action de recherche appliquée conduite par le Cirad et présentée plus en 
détails au point 11 sur la recherche) est actuellement en cours. Il devrait aboutir à 
l’élaboration et l’édition d’un ouvrage prévue pour la fin de l’année 2010. Cela 
permettra d’améliorer notablement la formation des personnels des Unités Nationales 
de Lutte Antiacridienne (UNLA). Il est également prévu de réaliser une base de 
données et de former un ingénieur à la taxonomie de la flore du Sahara. 

 
Ces formations de longue durée contribuent au renforcement des capacités de conception des 
pays de la RO et au renouvellement des générations pour les fonctions d’encadrement dans 
les années à venir. 
 
Précisons également que des formations sont conduites par le biais du Centre AGRHYMET 
avec l’appui du projet USAID d’appui à la lutte antiacridienne, exécuté par le Centre. Au total, 
3150 cadres techniques et producteurs ont été formés au niveau régional et dans les pays. 
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Point 11 : Recherche : activités réalisées en 2008-2009 et 
perspectives  

 
 
  
 
La recherche opérationnelle est l’un des axes prioritaires de la CLCPRO et du programme 
EMPRES-RO. Ce dernier prévoit dans son schéma de planification l’élaboration et la mise en 
oeuvre d’un programme de recherche pour améliorer les méthodes de détection et de lutte 
existantes contre le Criquet pèlerin et développer et tester de nouveaux outils et produits 
alternatifs aux pesticides conventionnels. 
 
 
1 - Etat des lieux de la recherche en Région occidentale 
 
Depuis la 4ème Session de la CLCPRO, la mise en œuvre de ce programme a permis de 
compléter l’état des lieux des activités de recherche - déjà achevé par la Commission de lutte 
contre le Criquet pèlerin en Afrique du Nord-ouest (CLCPANO) pour les 5 pays d’Afrique du 
Nord-ouest (Algérie, Libye, Maroc, Mauritanie et Tunisie) - dans le reste des pays membres du 
programme EMPRES-RO (Mali, Niger, Sénégal et Tchad). Ce recueil bibliographique est 
terminé et devra être suivi d’une synthèse analytique dans les prochains mois pour identifier 
les thèmes prioritaires de recherche et les capacités régionales pour leur mise en œuvre, lors 
de l’atelier régional sur la recherche appliquée dans le domaine de la lutte antiacridienne, 
prévu à Dakar, Sénégal, du 05 au 09 octobre 2009. 
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2 – Travaux de recherche réalisés ou en cours 
 
Plusieurs activités de recherche ont été réalisées, d’autres sont en cours de réalisation ou le 
seront dans le cadre des thèses doctorales, de mémoires de troisième cycle, du projet du 
Fonds international de développement agricole FIDA et du projet du Fonds Français pour 
l’Environnement Mondial (FFEM). Ces activités de recherche s’articulent autour de thèmes 
pratiques tels que la caractérisation des biotopes du Criquet pèlerin, l’utilisation de l’imagerie 
satellitaire pour la détection précoce du fonctionnement des biotopes favorables (projet conduit 
par la FAO/CLCPRO et le CIRAD sur financement FFEM), l’impact des pesticides sur la faune 
non cible et l’analyse de l’impact socioéconomique des invasions du Criquet pèlerin. Un projet 
de recherche conduit par le CIRAD sur la dynamique des populations de criquets pèlerins 
solitaires en période de rémission avec utilisation des techniques d’écologie moléculaire est en 
cours de préparation (travaux préparatoires en 2009 et recherche de financement en cours). 
NB : pour des informations plus détaillées sur les travaux de recherche réalisés ou en cours, il 
conviendra de se reporter à l’annexe 8 du rapport de la 7ème réunion des Chargés de liaison du 
Programme EMPRES-RO tenue à Niamey, Niger, du 15 au 19 décembre 2008. 
 

2.1 – Travaux de recherche réalisés 
 

Thèse de Doctorat soutenue en novembre 2008 à l'Ecole pratique des Hautes Etudes à 
Paris par M. Mohamed Abdellahi Babah Ebba, sur le thème : Biogéographie du Criquet 
pèlerin (Schistocerca gregaria, Forskål, 1775) : identification, caractérisation et 
originalité d’un foyer grégarigène en Mauritanie centrale. 

Thèse de Master supervisée par le Cirad de Montpellier et soutenue par M. Ahmed Salem 
Ould Benahi et intitulée : Mise au point d'une méthodologie permettant de définir les 
zones à risque acridien à partir des images satellitaires, sur une base décadaire. 

Mémoire de fin d’étude à Institut Agronomique et Vétérinaire Hassan II, Complexe 
Horticole d’Agadir soutenu par M. Cissé sur le thème : La crise acridienne 2004/2005 
au Mali : Analyse de la gestion de crise acridienne et étude d’impact socio-
économique, écologique et environnemental. 

Mémoire de fin d’étude à l’Institut Agronomique et Vétérinaire Hassan II, Complexe 
Horticole d’Agadir soutenu par M. Guenouni sur le thème : Etude de la dynamique des 
populations des prédateurs et des parasites des acridiens et de leurs impacts sur la 
régulation des effectifs des criquets et des sauteriaux du Haut Atlas, Maroc. 

Mémoire de fin d’étude à l’Institut Agronomique et Vétérinaire Hassan II, Complexe 
Horticole d’Agadir soutenu par M. Ndiaye sur le thème : Evaluation des répercussions 
socio-économique et écologique des invasions acridiennes de 2004-2005 au Centre 
Nord du Sénégal – Analyse des capacités de réponse. 

Mémoire de fin d’étude à l’Institut Agronomique et Vétérinaire Hassan II, Complexe 
Horticole d’Agadir soutenu par M. Zoumhane sur le thème : Etude de l’activité 
biologique de deux principales essences forestières du Sud-ouest marocain : l’Arganier 
et l’Eucalyptus sur les larves et les adultes du Criquet pèlerin dans les conditions de 
laboratoire. 
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2.2 – Travaux de recherche en cours 

 
a) Formation de Magister à l’INA d’Alger 

 

Etats phasaires de Dociostaurus maroccanus Thunb,1815 (Acrididae, Gomphocerinae) 
– Effets de deux champignons entomopathogènes, Beauveria bassiana (Balsamo) et 
Metarrhizium anisopliae var. acridum sur quelques paramètres biophysiologiques ; 

Etude bioécologique du Criquet pèlerin en Algérie – Utilisation des champignons 
entomopathogènes dans la lutte biologique contre le Criquet pèlerin. 

 
b) Formation de 3ème cycle à Agadir 
 
Sept (07) thèmes de recherche sont en cours d’étude par les 7 étudiants de la 
deuxième promotion de la formation de 3ème cycle en acridologie de 2007, assurée à 
l’Institut Agronomique et Vétérinaire Hassan II à Agadir. Ces thèmes sont présentés en 
détail en annexe 8 du rapport de la 7ème réunion des Chargés de liaison précitée. 
 
c) Travaux de recherche dans la station d’Akjoujt, Mauritanie 
 
Les travaux de recherche relatifs aux tests sur les 5 nouvelles formulations de Green 
Muscle® (GM®), menés en 2008_ et début 2009 dans la station d’Akjoujt, en 
Mauritanie, se sont terminés en avril 2009. L’élevage de masse de criquets continue et 
permet de fournir aux chercheurs le matériel biologique nécessaire aux essais planifiés 
dans le cadre du partenariat entre le CNLA et le projet FIDA de la FAO. 
 
Courant 2008, la station régionale de recherche d’Akjoujt a été modernisée pour 
répondre aux conditions des standards de Bonne Pratique de Laboratoire. Dans le 
cadre d’un Accord de services avec la FAO, le laboratoire a exécuté des tests avec le 
biopesticide  GM® sur des insectes en cages, en utilisant cinq nouveaux solvants pour 
préparer les formulations. Ces solvants se sont révélés plus efficaces et deux d’entre 
eux ont permis l’obtention de deux formulations ayant un niveau de toxicité plus élevé 
que la formulation OF (initiale). Mais ces résultats doivent être confirmés en conditions 
de terrain. 
 
Il reste aussi à déterminer la vitesse de sédimentation des formulations en cours de 
stockage et de transport, ainsi que la durée de vie de chaque formulation stockée sous 
différentes conditions climatiques (optimales ou non). 
 
Les essais effectués à Akjoujt ont démontré aussi que l’efficacité du GM® est multipliée 
par 2 si on ajoute du phenylacetonitrile (PAN) à 10 ml/l. PAN est une phéromone qui a 
un effet de synergie accru quand elle est ajoutée au  GM®. Ces données sont à 
confirmer par des tests de terrain. Toutefois, en l’absence de populations naturelles et 
afin de poursuivre les expérimentations en cours, les tests sont menés en milieux dits 
semi-naturels ou « Bomas » sur des insectes provenant de l’élevage. 
 
Ces activités seront poursuivies en 2009 en mettant l’accent sur la réalisation d’essais 
en conditions opérationnelles sur le GM® et les régulateurs de croissance sur insectes 
(IGR). 
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d) Rencontre scientifique : Biotechnology for Locust control 
 
Le Coordonnateur du Programme EMPRES-RO a participé à une rencontre 
scientifique sur le thème « Biotechnologie et lutte contre le Criquet pèlerin », 
organisée à Rabat du 1er au 3 juillet 2008 par le Ministère de l’Agriculture et de la 
pêche maritime (Direction de la protection des végétaux) en partenariat avec 
l'Université de Californie, Riverside, et la mission de l'USAID au Maroc. Cette rencontre 
a regroupé une cinquantaine de scientifiques venus d'Australie, d'Autriche, de la 
Belgique, de la Chine, de l’Espagne, des Etats Unis d’Amérique, de la Grande 
Bretagne, de la France, du Kenya, de la Mauritanie et du Sénégal. Deux organisations 
internationales, la FAO et l'AIEA, ainsi que le Cirad/France étaient représentés. 
 
e) Réalisation d’une florule des biotopes du Criquet pèlerin pour les pays d’Afrique de 

l’Ouest et du Nord-Ouest  
 
L’objet de cette action de recherche (démarrée en octobre 2008 et d’une durée de 
deux années) financée par le projet FSP de la France est, partant des acquis 
scientifiques, techniques et iconographiques de l’unité de recherche en acridologie du 
Cirad de Montpellier, de réaliser une florule de la végétation saharienne des biotopes 
du Criquet pèlerin. Cet ouvrage devrait servir de référence à l’ensemble des 
personnels en charge de la surveillance du Criquet pèlerin dans tous les pays de la 
RO, ainsi qu’à la formation des nouveaux prospecteurs. Il contiendra environ 235 
espèces végétales, réparties sur 500 pages. Son édition est prévue pour la fin de 
l’année 2010. Les acquis des personnels de la CLCPRO et des UNLA de la RO seront 
largement mobilisés. Un herbier régional sera constitué. Il est également prévu de 
réaliser une base de données et de former un ingénieur à la taxonomie de la flore du 
Sahara. 
 
f) Lancement des activités de recherche dans le cadre du projet FFEM/Volet 1.2 : 

« Définir des méthodologies d’exploitation de l’imagerie satellitaire pour des 
applications directement opérationnelles » 

 
Ces activités de recherches, à portée régionale et supra régionale, démarrées en 
janvier 2009, sont conduits par le Cirad en collaboration avec la CLCPRO et le DLIS de 
la FAO. Elles ont pour finalité de mettre au point une méthodologie permettant de 
définir les zones à potentiel acridien à partir des images satellitaires, pour appuyer les 
efforts de surveillance en permettant, en particulier, une localisation précoce des zones 
devenant favorables, après les pluies, à la reproduction du Criquet pèlerin.  
La Mauritanie, dont le territoire renferme d'importantes zones grégarigènes pour le 
Criquet pèlerin, a été retenue comme zone pilote pour la réalisation des études. De 
plus, de tous les pays dits de la « ligne de front », le Centre National de Lutte 
Antiacridienne de Mauritanie (CNLA) est actuellement le plus avancé dans la mise en 
place de la lutte préventive et divers travaux en collaboration avec le Cirad ont d’ores 
et déjà été entrepris sur la thématique du projet. Enfin, la station à vocation régionale 
d’Akjoujt constitue une base fonctionnelle, à proximité des zones d’études au niveau 
desquelles on peut évoluer en toute sécurité. 
 
Un système d’information géographique (SIG) combinant l’ensemble des données 
spatiales utilisées doit être délivré en fin de projet. A l’échelle de la zone d’étude, ce 
SIG (compatible avec RAMSES V3) doit permettre de délimiter mensuellement les 
zones à risque de pullulation du Criquet pèlerin. 
 
Ce travail pourrait ensuite être étendu à toute la Mauritanie et aux autres aires 
grégarigènes de la sous-région (Nord Mali/Nord Niger/Sud-Algérie, etc.). 
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Les travaux préliminaires permettant d’affiner la méthodologie, menés par M. Ahmed 
Salem SIDI BENAHI du CNLA de Mauritanie et encadrés par le Cirad, ont été réalisés 
dans le cadre d’un mastère SILAT6 à Montpellier (voir Point 10 – Formation). 
 

NB : Ce projet de recherche est présenté de façon détaillée en annexe 8 du rapport de la 7ème 
réunion des Chargés de liaison du Programme EMPRES-RO tenue à Niamey, Niger du 
15 au 19 décembre 2008. 

 
 
3 - Financement des projets de recherche par la CLCPRO 
 
Malgré l'augmentation du budget d'appui de la CLCPRO aux projets de recherche, de 15 000 
à 25 000 $EU depuis début 2008, aucun nouveau projet de recherche n' a été présenté en 
2008 et 2009 au Secrétariat de la CLCPRO par les centres de recherche des pays membres. 

 
6 Systèmes d’Informations Localisées pour l’Aménagement des Territoires 
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Point 12 : Environnement : activités réalisées en 2008-2009 
et perspectives 

 
 
1. Composante environnementale du projet PALPCP7 de la BAD 
 
Au cours de l’année 2008, plusieurs actions ont été entreprises notamment le recrutement 
d’un consultant international environnementaliste pour élaborer un modèle standard de cahier 
des charges environnementales (CCE), applicable à tous les pays membres de la CLCPRO. 
Ce recrutement a été suivi d’un atelier régional d’harmonisation des CCE, tenu du 13 au 16 
mai 2008 à Dakar (Sénégal), qui a permis de valider un CCE régional. Y ont participé les 
responsables de l’environnement des unités nationales de lutte antiacridienne de l’ensemble 
des pays membres de la CLCPRO à l’exception de l’Algérie. Cet atelier a été suivi la même 
année par l’élaboration et la validation d’un CCE national au Mali et au Tchad. 
 
En 2009, la Mauritanie et le Niger ont élaboré leur CCE national et leur validation par les 
structures nationales compétentes est en cours dans ces deux pays. 
 

En outre, un atelier régional s’est tenu à Niamey du 26 au 29 mai 2009 et a permis d’élaborer 
et valider un manuel de mise en œuvre des exigences du CCE et l’identification actions 
environnementales prioritaires pour l’année 2009. 

Ainsi, une mise à jour du manuel pour le contrôle qualité (environnement) des 
opérations antiacridiennes sera réalisée avant la campagne estivale de reproduction et cela 
pour permettre de finaliser le manuel de formation pour l’équipe Quest. Des formations 
nationales sur le CCE sont planifiées dans les pays de la ligne de front avant la campagne 
estivale 2009 pour permettre aux différents services des UNLAs de prendre en compte les 
exigences environnementales liées à leur activité. 
                                                 
7 PALPCP : Projet d’appui à la lutte préventive contre le Criquet pèlerin dans quatre pays membres de la 
CLCPRO. 
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2. Projet du Fonds Français pour l’Environnement Mondial 
 
L’année 2009 a connu le démarrage effectif du Projet du Fonds Français pour l’Environnement 
Mondial (FFEM). Ce projet, d’une durée totale de 3 ans et d’un montant de 1 M€ s’inscrit dans 
le cadre du Programme EMPRES-RO. Il sera exécuté par la FAO et coordonné techniquement 
par la CLCPRO. Il s’intitule « Traitement environnemental de la lutte anti-acridienne en Afrique 
de l’Ouest et du Nord-Ouest ».  
 
Ses objectifs sont, d’une part de réduire les quantités de pesticides traditionnels utilisés dans 
la lutte antiacridienne en améliorant les outils d’aide à la décision et leur utilisation pour 
optimiser les interventions de lutte préventive ; d’autre part de développer et tester en 
grandeur réelle des méthodes alternatives de lutte antiacridienne compatibles avec le maintien 
de la biodiversité et enfin, de développer des outils et renforcer les capacités pour maîtriser les 
impacts environnementaux de la lutte antiacridienne. 
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COMMISSION DE LUTTE CONTRE LE CRIQUET PELERIN  

DANS LA REGION OCCIDENTALE (CLCPRO) 

Cinquième Session 

Agadir, Maroc, 24 au 27 juin 2009 

Point 13 : Approbation et signature des Accords de 
coopération entre la CLCPRO et le Cirad et la CLCPRO et 

AGRHYMET 

 
 
Les projets d’Accords de coopération CLCPRO/Cirad d’une part et, CLCPRO/AGRHYMET 
d’autre part, ont été présentés et approuvés lors de la 7ème réunion des Chargés de liaison du 
Programme EMPRES-RO tenue à Niamey, Niger, du 15 au 19 décembre 2008. Ils ont été 
ensuite soumis au Comité de pilotage dudit Programme (22 et 23 décembre) qui les a validés. 
 
Ces deux projets d’Accords de coopération ont par ailleurs été soumis en janvier 2009, pour 
avis, au Bureau des affaires juridiques de la FAO. Ce dernier les a approuvés et a 
recommandé de les rebaptiser « Déclaration d’intentions conjointes ». 
 
Les deux "Déclarations d’intentions conjointes, présentées respectivement en annexes 2 et 
3 du présent document de travail ", seront soumises à la présente Session de la CLCPRO en 
vue de les entériner.  
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COMMISSION DE LUTTE CONTRE LE CRIQUET PELERIN  

DANS LA REGION OCCIDENTALE (CLCPRO) 

Cinquième Session 

Agadir, Maroc, 24 au 27 juin 2009 

Point 14 :   Comptes annuels pour 2007, 2008 et 2009 et 
programmes de travail et budgets pour  

le biennium 2010 – 2011 
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La CLCPRO dispose d’un fonds fiduciaire géré par la FAO, alimenté par les contributions de 
ses Etats membres. Ce fonds contribue à financer les activités annuelles de la  Commission 
selon un programme de travail et un budget réparti sur un biennium et approuvé par la 
Session de la Commission. 
 
 
Contributions des Etats membres 
 
Le montant total des contributions annuelles dues par les pays est de 227.000 $EU. La 
situation de ces contributions par pays au 31 mai 2009 est présentée dans le tableau ci-
dessous (valeurs en $EU). 
 
 

Fonds fiduciaire No. 9169.00 - MTF/INT/006/MUL - 
Commission de lutte contre le Criquet pèlerin dans la Région occidentale 

Statut des contributions au 31/05/2009 (en $ EU) 
Code Oracle : TF - AGPDD - TFAA970089143   

 
2008 2009 

Etat membre Arriérés au 
31/12/2007 Contribution 

due 
Montant 

reçu 
Contribution 

due 
Montant 
reçu au 

31/05/2009 
Arriérés au 
31/05/2009 

Algérie   40,000 40,000 79,970 40,000 40,000 30 

Burkina Faso  24,000 12,000 0 12,000 0 48,000 

Libye  199,591 46,000 0 46,000 195,623 95,968 

Mali  -951 13,000 0 13,000 0 25,049 

Maroc  -59,107 37,000 37,000 37,000 0 -22,107 

Mauritanie  74,784 15,000 0 15,000 0 104,784 

Niger  35,317 12,000 0 12,000 0 59,317 

Sénégal  33,387 16,000 16,000 16,000 0 49,387 

Tchad  48,000 12,000 47,975 12,000 0 24,025 

Tunisie  43,428 24,000 0 24,000 0 91,428 
TOTAUX 438,450 227,000 180,945 227,000 235,623 475,882

 
 
Au 31 mai 2009, le montant cumulé des arriérés des contributions est de 475 882 $ EU, soit 
plus de deux fois le montant total des contributions annuelles dues. 
 
Concernant les disponibilités budgétaires, le solde du Fonds fiduciaire de la CLCPRO est de 
1 112 273 $ EU au 31 mai 2009, auquel s'ajoutent le reliquat des fonds du projet FSP versés à 
la fin de l’année 2008 (solde de 421 727 $ EU au 31/05/2009).  
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Dépenses 2007-2008-2009 
 
Les dépenses 2007, 2008 et 2009 (arrêtées au 31 mai 2009) sont présentées ci-après à titre 
provisoire, en attendant qu’elles soient examinées par la 5ème réunion du Comité exécutif. 
 

Tableau récapitulatif des dépenses (en $ EU) sur le Fonds Fiduciaire de la CLCPRO 
pour les années 2007, 2008 et 2009 (au 31/05/2009) 

 

 Activités 2007 
Dépenses 

2008 
Budget 

2008 
Dépenses 

2009 
Budget 

2009 
Dépenses

       
Consultations 18,565 12,000 0 27,000 0

 
Appui Secrétariat 
CLCPRO 4,000  12,000

 
Supervision et suivi des 
formations nationales 8,000  15,000

 

Consultations pour la 
Formation de 
formateurs à 
Ghadames, Libye, 
juillet 07 18,384  

 
Modérateur 6ème 
réunion des ELOs 1,095  

 

Remboursement 
consultation Aston 
(2006) -914  

   
Contrats 0 40,000 0 25,000 39,526

 

Elaboration et 
reproduction dépliants 
et logo CLCPRO 5,000  

 
Financement projets de 
recherche 25,000  25,000

 
Traduction glossaire 
termes acridiens 10,000  

 
Contrat transmission 
données via satellite  39,526

   
Voyages 29,154 78,000 69,370 110,000 8.738

 
Visite du Président de 
la Commission à Rome 4,000  4,000

 

Participation du 
Président de la 
Commission à la 5ème 
Session  3,000

 
4ème Session 
CLCPRO (Mali, oct. 07) 34,766  

 

5ème et 6ème réunions 
du Comité Exécutif (5 
pays) 15,000  20,000

 Prospections conjointes  15,000
 Echange experts 8,000 6,007 8,000 2,154

 
Organisation 8ème 
réunion ELOs  10,000
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 Activités 2007 
Dépenses 

2008 
Budget 

2008 
Dépenses 

2009 
Budget 

2009 
Dépenses

 

Organisation 7ème 
réunion ELOs et 4ème 
CP 
 
 10,000 37,353 

 
Appui 3ème cycle 
acridologie:  

 
- intervenants 
étrangers 15,000 5,907 15,000 3,467

 - encadrants 6,000  15,000

 

- appui aux travaux 
de recherche des 
étudiants 20,000  20,000

 

Atelier de validation 
Plan régional de 
formation (Niamey 11-
13 avril 07) 1,680  

 

Techniques de 
prospection et de 
surveillance (formation) 21,713 9,342 5,264

 

Atelier Ramses v3 
(Agadir, juillet 06) solde 
diff. 122  

 

Remboursement 
dépenses (imputation 
erronée par PNUD 
Alger) -29,127  

 

Formation en technique 
d'application (Agadir 
19-28 mai 08) 2,921 

 

Participation Atelier 
d'élaboration du SSE 
(Nouakchott, 2-5 juin 
08) 3,146 

 

Atelier régional sur le 
manuel de procédures 
du CCE (Niamey 27-30 
avr. 09)  1,488

 

Atelier d'harmonisation 
des plans  gestion 
environnementale 
(Dakar 13-16 mai 08) 2,629 

 
Atelier rég. utilisation 
du kit TestMate 2065 

 

Remboursement des 
fonds mis à disposition 
pour formation 
doctorale  -3,635

   
Formation -880 35,000 481 35,000 9,280

 
Bourse d'étude 
doctorale -880 20,000 481 20,000

 
Appui aux formations 
nationales 15,000  15,000

 

Frais reliquats 7ème 
réunion ELOs et 4ème 
CP  9,280
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 Activités 2007 
Dépenses 

2008 
Budget 

2008 
Dépenses 

2009 
Budget 

2009 
Dépenses

Equipements (non consommables) 1,571 8,821  0
 Achat pack eLocust2 20,000 8,821 

 
Abonnement revues 
techniques 10,000  10,000

 
Achat logiciels 
spécialisés 5,000  5,000

 

Système audio-
baladeur pour 
interprétation 1,571  

 
Achat véhicule pour le 
Secrétariat 30,000  

   
Frais généraux 54,833 45,000 12,611 85,000 0

 

Frais organisation 
Formation de 
formateurs à 
Ghadames, Libye, 
juillet 07 14,032  

 

Organisation 2ème 
réunion CP EMPRES 
(solde à payer) 8,991  

 

Organisation 6ème 
réunion ELOs et 3ème 
CP (solde à payer) 3,283  

 
4ème session CLCPRO 
(Mali, oct. 07) 23,994  

 

5ème réunion du 
Comité Exécutif (5 
pays) 10,000  

 

Organisation 7ème 
réunion ELOs et 4ème 
CP 12,265 

 

Organisation 5ème et 
6ème réunion du CE et 
Session de la 
Commission  40,000

 
Appui Secrétariat 
CLCPRO 10,000  10,000

 Appui station Akjoujt 5,000  5,000
 Prospections conjointes 135 10,000
 Dépenses imprévues 4,533 20,000 211 20,000

   
TOTAL 103,243 275,000 91,283 297,000 57,544

Frais de gestion FAO 13,422 35,750 11,867 38,610 7,841
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Le total des dépenses du Fonds fiduciaire de la CLCPRO assurées à partir des contributions 
de ses Etats membres pour les années 2007, 2008 et 2009 est de 285 200 $ EU, frais 
d’agence inclus. Ces dépenses en $ EU sont respectivement de 116 665, 103 150  et 65 385 
pour 2007, 2008 et les 5 premiers mois de 2009. 
 
Ces dépenses sont donc actuellement bien inférieures au montant total des contributions 
annuelles des pays et des budgets annuels établis lors de la 4ème Session. En effet, les 
dépenses de toutes les rubriques sont inférieures voire très inférieures aux prévisions 
budgétaires en raison du fait que de nombreuses activités en particulier des rubriques 
« Consultations », « Contrats », « Formation », « Equipements non consommables » ont pu 
être financées pour tout ou partie par les projets qui financent actuellement le programme 
EMPRES-RO (BAD, USAID, FSP, etc.). En revanche, les rubriques « Voyages » et « Frais 
généraux » peuvent avoir des niveaux de dépenses qui se rapprochent des prévisions car il 
s’agit par exemple de financer les réunions statutaires de la CLCPRO, les réunions EMPRES-
RO voire des ateliers de formation régionaux. Par exemple, les montants des dépenses sont 
respectivement de 21 713 + 14 032 $ EU pour la formation de Ghadames (juillet 2007 en 
Libye), 34 677 + 23 994 $ EU pour les 4èmes Comité exécutif et Session de la CLCPRO 
(octobre 2007 à Bamako), 37 353 + 12.265 $ pour les 7ème réunion des ELOs et 4ème réunion 
du Comité de pilotage du Programme EMPRES-RO (décembre 2008 à Niamey). 
 
Il est à souligner que les dépenses liées à la recherche sont moins importantes que prévu en 
raison de l'absence de projets proposés par les pays et du fait que l’atelier régional sur la 
recherche dans le domaine de la lutte contre le Criquet pèlerin n’a pas encore eu lieu (il est 
prévu en octobre 2009). 
 
En conclusion, les projets actuels (BAD, USAID, FSP, etc.) qui contribuent au financement du 
Programme EMPRES-RO ont permis de financer un grand nombre d’activités initialement 
prévues sur le budget de la CLCPRO. La Commission, garante de la durabilité des dispositifs 
de lutte préventive en place dans les pays de la Région occidentale, prépare donc l’avenir en 
constituant des réserves lorsque lesdits projets prendront fin en 2010 ou 2011. 
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Programme de travail et budgets pour le biennium 2010-2011 
 
Le programme de travail et le budget pour le biennium 2010-2011 est proposé ci-dessous par 
le Secrétariat à titre provisoire en attendant qu’ils soient examinés par la 5ème réunion du 
Comité exécutif. 
 

Montants (en dollars EU) 
Description de l’activité 

2010 2011 
Consultants 14.000 21.000

Appui au Secrétariat de la CLCPRO 6.000 6.000
Supervision et suivi des formations nationales 8.000 15.000
Contrats 40.000 25.000
Elaboration et reproduction dépliants et logo CLCPRO 5.000 0
Financement Projets de recherche 25.000 25.000
Traduction du glossaire des termes acridiens élaborés en arabe et 
en anglais par la CRC en Région centrale 

10.000 0

Voyages 98.000 110.000

Visite du Président de la Commission à Rome 4.000 4.000
Participation du Président de la Commission à la 6ème Session 0 3.000
6ème et 7ème Réunions du Comité exécutif (5 pays) 20.000 20.000
Prospections conjointes 15.000 15.000
Echange d’experts 8.000 8.000
8ème Réunion des chargés de liaison EMPRES-RO 10.000 0
9ème Réunion des chargés de liaison EMPRES-RO 0 10.000
Appui à la formation de 3ème cycle en acridologie    

- Intervenants étrangers 15.000 15.000
- Encadrants 6.000 15.000
- Appui aux travaux de recherche des étudiants 20.000 20.000

Formation 35.000 35.000
Bourse d’étude doctorale 20.000 20.000
Appui aux formations nationales  15.000 15.000

Equipements (non consommables) 40.000 10.000

Abonnements aux revues scientifiques (via Internet) 10.000 10.000
Achat d’un véhicule conduite intérieure pour le Secrétariat 
 

30.000 0

Frais généraux 45.000 85.000

6ème Réunion du Comité exécutif (5 pays) 10.000 0
6ème Session de la CLCPRO et 7ème Réunion du Comité exécutif 0 40.000
Appui au Secrétariat de la Commission 10.000 10.000
Appui à la Station d'Akjoujt 5.000 5.000
Prospections conjointes 0 10.000
Dépenses imprévues 20.000 20.000

Sous-Total 272.000 286.000
Frais d'Agence (13%) 35.360 37.180

TOTAL 2010 et 2011 307.360 323.180
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COMMISSION DE LUTTE CONTRE LE CRIQUET PELERIN  

DANS LA REGION OCCIDENTALE (CLCPRO) 

Cinquième Session 

Agadir, Maroc, 24 au 27 juin 2009 

Point 15 :   Divers  



Document de travail de la 5ème Session de la CLCPRO 
Agadir, Maroc, 24-27 juin 2009 

 

 68

F
 

 

 

 

 
 

 
 

 

COMMISSION DE LUTTE CONTRE LE CRIQUET PELERIN  

DANS LA REGION OCCIDENTALE (CLCPRO) 

Cinquième Session 

Agadir, Maroc, 24 au 27 juin 2009 

Point 16 :    Lieu et date de la sixième Session de la Commission 
(précédée de la septième réunion du Comité exécutif) 

Des propositions sont attendues des délégués des Etats membres. 
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COMMISSION DE LUTTE CONTRE LE CRIQUET PELERIN  

DANS LA REGION OCCIDENTALE (CLCPRO) 

Cinquième Session 

Agadir, Maroc, 24 au 27 juin 2009 

Point 17 :     Adoption du rapport et clôture de la Session 
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ANNEXES 
 
 
 

ANNEXE 1 Déclaration de Bamako sur la durabilité de la 
lutte préventive contre le Criquet pèlerin dans 
la région occidentale. 
 

ANNEXE 2 Déclaration d’intentions conjointes Sur le 
Criquet pèlerin en Afrique de l’Ouest et du 
Nord-Ouest (entre FAO – CLCPRO – CIRAD). 
 

ANNEXE 3 Déclaration d’intentions conjointes Sur le 
Criquet pèlerin en Afrique de l’Ouest et du 
Nord-Ouest (entre FAO – CLCPRO – 
AGRHYMET). 
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ANNEXE 1 
 

DECLARATION DE BAMAKO SUR LA DURABILITE DE LA 
LUTTE PREVENTIVE CONTRE LE CRIQUET PELERIN 

DANS LA REGION OCCIDENTALE 
 
 
Considérant la menace que représente le Criquet pèlerin pour la sécurité alimentaire 
des pays de la Région occidentale ; 
 
Considérant le caractère transfrontalier de ce ravageur ; 
 
Considérant les actions mises en œuvre par la Commission de Lutte contre le Criquet 
Pèlerin dans la Région Occidentale (CLCPRO) depuis sa création en 2002 et 
notamment celles du Programme EMPRES8 de la FAO9 en Région occidentale depuis 
2006 dans le cadre d’une stratégie de lutte préventive contre le Criquet pèlerin ; 
 
Considérant les résultats positifs déjà obtenus dans le cadre dudit Programme et 
notamment la création de structures nationales de lutte antiacridienne autonomes au 
niveau des pays de la ligne de front ; 
 
Considérant le renforcement des capacités nationales des pays de la Région occidentale 
dans le domaine de la lutte antiacridienne depuis le démarrage effectif du Programme 
EMPRES en région occidentale ; 
 
Considérant l’élan de solidarité régionale exprimé lors de la dernière invasion 2003-05, 
soutenu par les contributions de la communauté internationale ; 
 
S’appuyant sur les manifestations rapides de solidarité des pays lors de la récente 
résurgence de décembre 2008 en Mauritanie et qui a été maîtrisée efficacement grâce 
au dispositif de lutte préventive mis en place dans ledit pays avec l’appui du programme 
EMPRES ; 
 
Après avoir entendu le discours d’ouverture de Monsieur le Ministre de l’agriculture du 
Mali ; 
 
Après avoir entendu le discours de Madame la Représentante du Directeur général de 
la FAO au Mali ; 
 
Après avoir pris connaissance du compte-rendu des travaux des experts réunis à 
Bamako les 25 et 26 mars 2009. 

 
8 EMPRES : Système de prévention et de réponse rapide contre les ravageurs et maladies 
transfrontières des animaux et des plantes - Composante Criquet pèlerin. 
9 FAO : Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture. 
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Les Ministres et Chefs de délégations 
 
(1) Expriment leurs remerciements à Monsieur le Président de la République du 

Mali, Son Excellence Amadou Toumani Touré, pour l'organisation de cette 
importante réunion et pour l'accueil fraternel et chaleureux qui leur a été réservé ; 

 
(2) Remercient le Ministre de l’Agriculture du Mali d’avoir organisé cette réunion 

ministérielle sur la durabilité de la lutte préventive contre le Criquet pèlerin ; 
 
(3) Saluent la création par loi de structures nationales de lutte antiacridienne 

autonomes dans les pays de la ligne de front : Mali, Mauritanie, Niger et Tchad ; 
 
(4) Enregistrent avec satisfaction les progrès importants réalisés par les pays 

membres de la CLCPRO en matière de renforcement des capacités pour la 
gestion du fléau acridien ; 

 
(5) Se félicitent des résultats concrets obtenus par la CLCPRO en matière de 

coordination régionale et d’appui aux structures nationales de lutte antiacridienne 
et rend hommage à son Secrétariat, pour le travail accompli ; 

 
(6) Se félicitent de l’intérêt qu’accorde la FAO à la lutte contre le Criquet pèlerin 

dans l’ensemble de son aire de répartition et la remercient pour l’appui constant 
qu’elle apporte à la Région occidentale ; 

 
(7) Remercient chaleureusement tous les partenaires au développement, notamment 

l’Agence des Etats-Unis pour le développement international (USAID), la 
Banque africaine de développement, la Banque mondiale, le Fonds international 
de développement agricole (FIDA) et la France, qui ont contribué aux activités 
réalisées dans le cadre du Programme EMPRES en Région occidentale ; 

 
(8) Réaffirment que la seule stratégie durable à même de maîtriser le fléau acridien 

est celle de la lutte préventive et se félicitent des progrès accomplis dans la mise 
en place effective de cette stratégie au niveau de la Région occidentale. 
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De ce qui précède, les Ministres et Chefs de délégations 
 
(9) Réaffirment la nécessité de renforcer le Secrétariat de la CLCPRO ; 
 
(10) S’engagent à pérenniser les structures nationales de lutte antiacridienne à travers 

l’allocation de budgets conséquents inscrits annuellement dans la loi de finance 
de chaque pays et l’affectation du personnel requis ; 

 
(11) S’engagent à préserver les capacités matérielles acquises et spécifiquement 

dédiées à la lutte contre le Criquet pèlerin ; 
 
(12) Encouragent les prospections conjointes réalisées entre pays de la région dans le 

cadre de la surveillance du Criquet pèlerin ; 
 
(13) Recommandent d’inscrire le Criquet pèlerin à l’ordre du jour des réunions mixtes 

organisées de façon bilatérale entre pays de la Région occidentale ; 
 
(14) Invitent les partenaires au développement à apporter un appui continu à la lutte 

préventive notamment par le biais du fonds fiduciaire de la CLCPRO ; 
 
(15) Encouragent la concertation pays-bailleurs pour la mise en place d’un cadre 

global de gouvernance et de financement à long terme de la lutte préventive en 
Région occidentale ; 

 
(16) S’engagent à s’acquitter régulièrement de leur contribution respective au fonds 

fiduciaire de la CLCPRO ; 
 
(17) Recommandent l’augmentation des cotisations des Etats membres de la CLCPRO 

au fonds fiduciaire, défini sur la base du Produit Intérieur Brut Agricole (PIBA). 
Un nouveau barème sera présenté lors de la prochaine Session de la CLCPRO 
pour adoption ; 

 
(18) Invitent les partenaires au développement à poursuivre leur appui dans le cadre 

d’une deuxième phase de consolidation des acquis du Programme EMPRES en 
Région occidentale ; 

 
(19) Approuvent le principe de création d’un fonds d’urgence national de lutte contre 

le Criquet pèlerin ; 
 
(20) Soutiennent les efforts du Directeur Général de la FAO visant à créer un Fonds 

spécial d'urgence pour le Criquet pèlerin ; 
 
(21) Décident du principe d’organiser de façon périodique des réunions des Ministres 

des pays membres de la CLCPRO en charge de la lutte antiacridienne. 
 

Fait à Bamako, le 27 mars 2009 
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ANNEXE 2 
 
 
 
 
 
 
 
Organisation des Nations Unies Centre de coopération internationale 
pour l’alimentation et l’agriculture en recherche agronomique 
 pour le développement 
 
 
 
 
 
 
 

Commission de Lutte contre le Criquet pèlerin  
dans la Région Occidentale 

 
 

Déclaration d’intentions conjointes 
sur le Criquet pèlerin en Afrique de l’Ouest et du Nord-Ouest 

entre 

L’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 
pour le compte de 

La Commission de Lutte contre le Criquet Pèlerin dans la Région Occidentale 

et 

Le Centre de coopération internationale en recherche agronomique pour le 
développement 

 
 

Considérant que lors de sa 119ème Session en novembre 2000 le Conseil de la FAO a 
approuvé l’Accord portant création de la Commission de Lutte contre le Criquet Pèlerin 
dans la Région occidentale (CLCPRO) et, ce faisant, que la CLCPRO fut créée le 25 
février 2002 en vertu des dispositions de l’article XIV de son Acte constitutif, 
 
Considérant l’article II de l’Accord précité qui stipule que la CLCPRO a pour objet de 
promouvoir sur le plan national, régional et international toutes actions, recherche et 
formation en vue d’assurer la lutte préventive et faire face aux invasions du Criquet 
pèlerin dans la Région occidentale de son aire d'habitat, regroupant l'Afrique de 
l'Ouest et l’Afrique du Nord-Ouest, 
 
Considérant que la CLCPRO est composée de 10 pays d'Afrique de l'Ouest et du 
Nord-Ouest (Région occidentale) : Algérie, Burkina-Faso, Libye, Mali, Maroc, 
Mauritanie, Niger, Sénégal, Tchad et Tunisie, 
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Considérant que la Commission peut conclure des ententes ou des accords avec des 
États qui ne sont pas Membres de la Commission, avec des institutions nationales ou 
avec des organisations régionales ou internationales directement intéressées, en vue 
d'une action commune dans le domaine de la prospection, de la recherche et de la 
lutte antiacridienne dans la région, 
 
Considérant que par l'intermédiaire du Directeur général de l'Organisation, elle peut 
conclure ou promouvoir des ententes avec d'autres institutions spécialisées du 
système des Nations Unies, en vue d'une action commune concernant l'étude des 
acridiens et la lutte contre le criquet pèlerin et pour un échange mutuel de 
renseignements sur les problèmes acridiens, 
 
Considérant que le Secrétariat de la CLCPRO est également chargé de la 
Coordination du Programme EMPRES en Région Occidentale (EMPRES-RO) qui 
regroupe neuf pays parmi les dix membres de la CLCPRO et que l'objectif de ce 
programme est également la mise en place d'une stratégie de lutte préventive contre 
le Criquet pèlerin, 
 
Considérant l’Accord cadre de coopération du 17 août 1999 entre l’Organisation des 
Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (OAA) et le Centre de coopération 
internationale en recherche agronomique pour le développement (Cirad), pour 
renforcer leur action de promotion d’un développement durable et de la sécurité 
alimentaire, 
 
Considérant que le Cirad a pour mission de contribuer à l’amélioration des méthodes 
de surveillance et de contrôle des populations d’acridiens ravageurs grâce à une 
meilleure compréhension du déterminisme des pullulations, à des systèmes de 
surveillance et d'avertissement agricole, et à la mise au point ou à l'application de 
nouvelles méthodes de lutte, plus efficaces, plus économiques et écologiquement plus 
acceptables que celles pratiquées actuellement, 
 
Considérant l’intérêt commun que portent la CLCPRO et le Cirad à la gestion du 
Criquet pèlerin dans son aire de distribution dans la Région occidentale, 
 
Considérant l’intérêt mutuel que portent la CLCPRO et le Cirad à la mise œuvre d’une 
stratégie de lutte préventive durable contre le Criquet pèlerin dans la Région 
occidentale, 
 
Considérant la nécessité de promouvoir la synergie et la complémentarité dans les 
actions menées par la CLCPRO et le Cirad dans les domaines précités, 
 
L’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture pour le compte de 
la Commission de Lutte contre le Criquet Pèlerin dans la Région Occidentale, sise à 
Alger, Algérie, ci-après dénommée la CLCPRO 
 
d’une part, 
 
Et 
 
Le Centre de coopération internationale en recherche agronomique pour le 
développement, ci-après dénommé le Cirad, sis à Montpellier, France 
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d’autre part, 
 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 
 
Article I : Objet du protocole d’Accord 
 
La CLCPRO et le Cirad conviennent de poursuivre et renforcer leur coopération et de 
rechercher les voies et moyens nécessaires pour développer toute action de 
recherche et de développement pouvant améliorer la gestion des populations de 
Criquet pèlerin en Région Occidentale, pour le bénéfice à la fois des populations 
locales concernées, pour celles de l’ensemble de la région, et au final de l’ensemble 
de la communauté internationale pouvant être largement affectée en cas d’invasion. 

 
 
Article II : Domaines du partenariat 
 
La CLCPRO et le Cirad conviennent, en particulier, d’associer leurs expériences et 
leurs capacités pour : 

- développer en commun des actions de recherche, de formation, d’amélioration 
des techniques et méthodes de lutte antiacridienne, 

- faciliter les échanges et accueils réciproques de personnels des divers Centres 
nationaux de lutte antiacridienne de  la région occidentale  (chercheurs, 
techniciens, étudiants, stagiaires…), 

- faciliter l’accès réciproque aux ressources documentaires et bases de données 
de chacun des partenaires. 

 

Article III : Moyens de mise en œuvre  

 
Pour conduire les actions précitées, la CLCPRO et le Cirad conviennent de : 
 

- rechercher en commun les financements les plus appropriés, 
- mobiliser en priorité l’expertise existante au niveau des deux parties et de la 

Région occidentale, 
- développer leur coordination et concertation : les parties conviennent de 

s’informer régulièrement de leurs différents programmes et projets en cours.  
 
Dans le cadre de ces activités communes couvertes par le présent protocole, la 
CLCPRO et ses divers membres feront bénéficier le Cirad de moyens privilégiés 
(accueil, facilités diverses…) pour conduire les actions dans les divers pays de la 
région occidentale. De son côté, le Cirad pourra consentir à la CLCPRO et à ses 
membres des facilités diverses et tarifs préférentiels. 
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Article IV : Règlement des différends 
 
Tout différent relatif à l’interprétation ou l’exécution du présent protocole d’accord ou 
de toute autre convention conclue en application de ce protocole, fera l’objet d’un 
règlement à l’amiable entre les parties. Si ces différends subsistent néanmoins, il sera 
soumis à un collège de trois arbitres dont l’un sera désigné par la CLCPRO, l’autre par 
le Cirad, le troisième par les deux parties. 
 
 
Article V : Entrée en vigueur et durée 
 
La durée du présent protocole est de cinq (05) ans à compter de la date de signature. 
 
 
Article VI : Amendements et dénonciation 
 
Le présent protocole peut être amendé par échange de lettres si les deux parties 
l’estiment nécessaire. 
Chacune des parties peut, à tout moment, dénoncer le présent protocole à condition 
d’en aviser l’autre avec un préavis de trois (03) mois et de respecter ses engagements 
en cours jusqu’à leur terme. 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux, 
 
 
Pour le compte de l’Organisation des Pour le compte du Centre de 
Nations Unies pour l’alimentation coopération internationale en 
et l’agriculture recherche agronomique pour le 
 développement 
 
 
 
Monsieur Thami Ben Halima Monsieur Jean-Christophe Glaszmann 
Secrétaire de la Directeur du Département Systèmes 
Commission de Lutte contre biologiques 
Le Criquet Pèlerin dans la 
Région Occidentale 
 
 
Fait à ….……….., le…………………. Fait à ….……….., le………………… 
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ANNEXE 3 
 
 
 
 
 
 
 
Organisation des Nations Unies Le Centre régional AGRHYMET 
pour l’alimentation et l’agriculture 
 
 
 
 
 
 
 
 

Commission de Lutte contre le Criquet Pèlerin 
 dans la Région Occidentale 

 
 

Déclaration d’intentions conjointes 
sur le Criquet pèlerin en Afrique de l’Ouest et du Nord-Ouest 

entre 

L’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 
pour le compte de 

La Commission de Lutte contre le Criquet Pèlerin dans la Région Occidentale 

et 

Le Centre Régional AGRHYMET de NIAMEY 
 

Considérant que lors de sa 119ème Session en novembre 2000 le Conseil de la FAO a 
approuvé l’Accord portant création de la Commission de Lutte contre le Criquet Pèlerin 
dans la Région occidentale (CLCPRO) et, ce faisant, que la CLCPRO fut créée le 25 
février 2002 en vertu des dispositions de l’article XIV de son Acte constitutif, 
 
Considérant l’article II de l’Accord précité qui stipule que la CLCPRO a pour objet de 
promouvoir sur le plan national, régional et international toutes actions, recherche et 
formation en vue d’assurer la lutte préventive et faire face aux invasions du Criquet 
pèlerin dans la Région occidentale de son aire d'habitat, regroupant l'Afrique de 
l'Ouest et l’Afrique du Nord-Ouest, 
 
Considérant que la CLCPRO est composée de 10 pays d'Afrique de l'Ouest et du Nord-Ouest 
(Région occidentale) : Algérie, Burkina-Faso, Libye, Mali, Maroc, Mauritanie, Niger, Sénégal, 
Tchad et Tunisie, 
 
Considérant que la Commission peut conclure des ententes ou des accords avec des 
États qui ne sont pas Membres de la Commission, avec des institutions nationales ou 
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avec des organisations régionales ou internationales directement intéressées, en vue 
d'une action commune dans le domaine de la prospection, de la recherche et de la 
lutte antiacridienne dans la région, 
 
Considérant que par l'intermédiaire du Directeur général de l'Organisation, elle peut 
conclure ou promouvoir des ententes avec d'autres institutions spécialisées du 
système des Nations Unies, en vue d'une action commune concernant l'étude des 
acridiens et la lutte contre le criquet pèlerin et pour un échange mutuel de 
renseignements sur les problèmes acridiens, 
 
Considérant que le Secrétariat de la CLCPRO est également chargé de la 
Coordination du Programme EMPRES en Région Occidentale (EMPRES-RO) qui 
regroupe neuf pays parmi les dix membres de la CLCPRO et que l'objectif de ce 
programme est également la mise en place d'une stratégie de lutte préventive contre 
le Criquet pèlerin, 
 
Considérant que le Centre Régional AGRHYMET (CRA) est l’une des institutions 
spécialisées du Comité Permanent Inter Etats de Lutte contre la Sécheresse au Sahel 
(CILSS) en matière de formation et d’information dans les domaines de la sécurité 
alimentaire, la lutte contre la désertification et la maîtrise de l’eau, 
 
Considérant l’intérêt commun que portent la CLCPRO et CRA à la gestion du Criquet 
pèlerin dans son aire de distribution dans la Région occidentale, 
 
Considérant l’intérêt mutuel que portent la CLCPRO et le CRA à la mise œuvre d’une 
stratégie de lutte préventive durable contre le Criquet pèlerin dans la Région 
occidentale, 
 
Considérant la nécessité de promouvoir la synergie et la complémentarité dans les 
actions menées par la CLCPRO et le CRA dans les domaines précités, 
 
 
L’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture pour le compte de 
la Commission de Lutte contre le Criquet Pèlerin dans la Région Occidentale, sise à 
Alger, Algérie, ci-après dénommée la CLCPRO 
 
d’une part, 
 
Et 
 
Le Centre Régional AGRHYMET (CRA), ci-après dénommé le Centre, sis à Niamey, 
Niger 
 
d’autre part, 
 
 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 

Article I : Objet du Protocole 
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L’objet du présent protocole est de développer les liens de collaboration entre les deux 
(02) structures pour la conduite des activités liées à la gestion des populations du 
Criquet pèlerin dans la Région occidentale. 
Il indique les possibilités et les modalités de collaboration entre la CLCPRO et le 
Centre pour permettre une synergie dans les activités conduites par les deux 
structures en vue de rentabiliser davantage leurs actions en tirant profit des 
compétences et disponibilités de chacune d’elles. 
 
 

Article II : Obligations des parties 
 
II.1 : Obligations du Centre 

 
Le Centre s’engage à :  

1. Informer la CLCPRO de ses activités dans le domaine de la lutte contre le 
Criquet pèlerin ; 

2. Mettre à la disposition de la CLCPRO et de ses collaborateurs les locaux et 
équipements dont il dispose pour les séances de formation dans des conditions 
et modalités avantageuses ; 

3. Assurer sur demande de la CLCPRO ou en collaboration avec celle-ci,  la 
formation des ressortissants des pays membres de la Commission sur la 
reconnaissance et la biologie du criquet pèlerin ; 

4. Assurer sur demande de la CLCPRO ou en collaboration avec celle-ci,  la 
formation des ressortissants des pays membres de la Commission sur l’élevage 
et la production de masse du Criquet pèlerin dans des conditions contrôlées ; 

5. Assurer sur demande de la CLCPRO ou en collaboration avec celle-ci, la 
formation des ressortissants des pays membres de la Commission, sur la 
conduite des essais contre le Criquet pèlerin avec l’utilisation des méthodes de 
lutte alternatives en général et du Green Muscle® et du PAN en particulier ; 

6. Assurer sur demande de la CLCPRO ou en collaboration avec celle-ci,  la 
formation des ressortissants des pays membres de la Commission sur 
l’imagerie satellitaire et son utilisation dans la surveillance des zones favorables 
au développement du Criquet pèlerin ; 

7. Apporter appui et conseil, sur demande de la CLCPRO ou en collaboration avec 
celle-ci, aux ressortissants des pays membres de la Commission sur toute 
activité qu’ils seraient amenés à entreprendre en relation avec la lutte 
antiacridienne ; 

8. Servir de relai pour la diffusion des informations sur le Criquet pèlerin aux 
groupes cibles et pays de la sous-région particulièrement ceux situés en dehors 
de la ligne de front ; 

9. Contribuer à toute demande conjointe de financement des activités relatives au 
Criquet pèlerin et à l’exécution de celles-ci ; 

10.  Mettre un lien vers le Site WEB de la CLCPRO dans celui du Centre ; 
11.  Mener à la demande de la CLCPRO ou en collaboration avec celle-ci,  toute 

activité qui est de son domaine de compétence. 
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II.2 : Obligations de la CLCPRO 

 
La CLCPRO s’engage à : 

1. Informer le Centre de toutes les activités sur le Criquet pèlerin, entreprises par 
elle ou en collaboration avec elle, dans la sous–région ; 

2. Inviter le Centre à participer aux activités sur le Criquet pèlerin selon des 
modalités à préciser à chaque fois ; 

3. Confier au Centre ou conduire avec sa collaboration, les activités de formation 
sur le Criquet pèlerin qui sont de sa compétence ; 

4. Confier au Centre ou conduire avec sa collaboration, les activités de formation 
sur l’imagerie satellitaire et son utilisation pour le suivi des zones favorables au 
développement du Criquet pèlerin ; 

5. Impliquer le Centre dans l’élaboration de projets et la recherche de financement 
pour des activités conjointes relatives au Criquet pèlerin ; 

6. Impliquer le Centre dans la diffusion des informations sur le Criquet pèlerin ; 
7. S’appuyer entre autres sur les services et le réseau de collaborateurs du Centre 

dans la diffusion des informations sur le Criquet pèlerin particulièrement dans 
les pays situés en dehors de la ligne de front ; 

8. Mettre un lien vers le Site WEB du Centre dans celui de la CLCPRO ; 
9.  Mener, en collaboration avec le Centre,  toute activité qui est de son domaine 

de compétence. 
 

Article III : Responsabilités scientifiques et Coordination 
 
Les parties conviennent à désigner chacune pour ce qui la concerne un point focal, qui 
sera chargé de suivre la mise en œuvre de ce protocole. 
 

Article IV : Contribution des deux Institutions 
 
En dehors des cas où les règles de gestion de leurs activités scientifiques sont 
définies par des conventions particulières, chaque intervenant dans le cadre des 
activités inscrites dans ce protocole est régi par les règles en vigueur dans son 
Institution d’origine. 
 
 

Article V : Règlement de différends 
 
Tout différent relatif à l’interprétation ou l’exécution du présent protocole d’accord ou 
de toute autre convention conclue en application de ce protocole, fera l’objet d’un 
règlement à l’amiable entre les parties. Si ces différends subsistent néanmoins, il sera 
soumis à un collège de trois arbitres dont l’un sera désigné par la CLCPRO, l’autre par 
le Centre, le troisième par les deux parties. 
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Article VI : Durée – révision - Dénonciation 
 
La durée du présent protocole est de cinq (05) ans à compter de la date de sa 
signature. 
Le présent protocole peut être amendé par échange de lettres si les deux parties 
l’estiment nécessaire. 
Chacune des parties peut, à tout moment, dénoncer le présent protocole à condition 
d’en aviser l’autre avec un préavis de trois (03) mois et de respecter ses engagements 
en cours jusqu’à leur terme. 
 
Fait en deux exemplaires originaux, 
 
 
Pour le compte de l’Organisation des        Pour le compte du Centre Régional  
Nations Unies pour l’alimentation        AGRHYMET 
et l’agriculture  
  
 
 
Monsieur Thami Ben Halima Monsieur Mohamed Yahya Ould 

Mohamed Mahmoud 
 
Secrétaire de la Directeur Général 
Commission de Lutte contre 
Le Criquet Pèlerin dans la 
Région Occidentale 
 
 
Fait à ….……….., le…………………. Fait à ….……….., le………………… 
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